
i 

**** 

H»» 1 

«H: 

VENDREZ S9 FEVRIER 1856 
VENDREDI §9 FÉVRIER 1856 

M. 9097 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
— JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. ,„ 

36 fr. | Trou mou, 1»»* 

MWJMtmAVM 

■AULAY-DC-PA 

M «oin du quai dl l'Hoi 

1 Paris. 

(ta «mrM rfow«ni ttrt airmtMu.) 

flou* 

■essiou 

% ris. 
rappelons à nos abonnés que la sup-

du journal est toujours faite dans les 

"'ours qui suivent l'expiration des abon-

r le service et éviter des retards, 

t 
êeu* 

nenients-

p
olir

facile 

^
v
glïêàients^ soil par un mandat payable à 

l
es

 invitons à envoyer par avance les re-

soit par les Messageries irn-

iales ou générales, qui reçoivent les abon-

CHEMISS DE FER. — TRANSPORT 

DE GARE. — RESPONSABILITE PEÏV-

vue 

trtrt®
 aW

 P
r

*
x

 ^
e
 ^ f

rancs
 P

ar
 trimestre

1 1

 n
s aucune addition de frais de commission. 

iè®m maire» 

C1VILE
, — Cour de cassation (chambres réunies) : 

'
C

poste aux lettres; chemins de fer, transport en fraude; 

chefs de gare; responsabilité personnelle. — Contribu-

tions indirectes; procès-verbaux des employés de la 

manne; foi due; matières d'or et d'argent; commerce 

jjl
ic

j
te>

 __ Cour impériale de Paris (V ch.) : Vente 

d'office ministériel; privilège du vendeur; subrogation, 

taies CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Charente-In-

férieure : Infanticide; enfant étouffé par son père; ten-

tative de suicide de l'accusé; condamnation à mort. 

CHROMQDE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M, le premier président Troplong. 

Audience du 28 février. 

fOSTE AUX LETTRES. — 

IV FRAUDE. — CHEFS 

SOSNELLE, 

U chef de gare d'un chemin de fer étant le représentant de 

son administration dans la localité où il exerce Ses fonc-

tions, et tout ce qui s'y pane relativement à son service 

itant soumis à sa surveillance et à ses ordres, est, par cela 

même, personnellement responsable de toute immixtion 

dans le transport des lettres, dans la partie du service dont 

il est le chef. (Arrêté du 27 prairial an IX, art. l ,r .) 

Le 30 avril 1854, un préposé de l'administration des 

postes, qui se trouvait à Çompiègne, se transporta à la 

gare du chemin de fer du Nord établie en celte ville, et là, 

dans ua wagon contenant un certain nombre de colis et 

l]ui était destiné à ?e relier à un train venant de Saint-

Quentin et se dirigeant sur Creil et do là sur Paris, ce 

fonctionnaire aperçut une boise en carton, ficelée, qu'il se 

fil oavrir, et dans laquelle il trouva une lettre ouverte 

adressée à M. Prudhomme, à Pontoise, par un sieur Pierre 

Ambroise, de Çompiègne. Ces objets firent saisis et pro-

cès-verbal fut dressé contre le sieur Fournier, chef de 

gare, lequel avait été interpellé d'assister à la perquisition 

«l y avait effectivement assisté. c 

Le 11 novembre 1854, le sieur Fournier a été cité de-

»»flt le Tribunal correctionnel de Çompiègne, prévenu de 

«être immiscé dans le transport de la lettre dont il s'agit, 

«lit prévu par les articles 1" et 5 de l'arrêté du 27 prai-

™ an IX. Il a été acquitté par jugement du 22 du même 

mois de novembre, confirmé le 13 janvier 1855, par juge-

ment du Tribunal supérieur de Beauvais, fondé, comme 

r
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er, sur le motif qu'aucune participation person-

ne au délit n'était établie contre le prévenu. 

^jugement a été cassé par un arrêt de la chambre cri-

minelle de la Cour de cassation, en date du 5 mai 1855 
a«nt voici la teneur : 
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« Attendu qu'encore bien que le fait d'immixtion constitu-

tif de la contravention relevée par le procès-ve.rbal des em-

ployés de l'administration des postes, en date du 30 octobre 

1854, se soit accompli dans la gare de Çompiègne, à la direc-

tion de laquelle le prévenu est préposé, il n'existe cependant 

et il n'est pas môme allégué qu'il y ait pris personnellement 

une part quelconque, matérielle ou morale; que, dès-lors, la 

poursuite dirigée contre lui ne saurait avoir d'autre base 

qu'une présomption ou une responsabilité légale résultant de 

la seule qualité de préposé; 

« Attendu que l'arrêté de prairial an IX, dans son esprit et 

dans son texte, notamment dans les articles 1 et 9, n'attache 

cette responsabilité légale qu'aux entrepreneurs de transport, 

chefs mêmes de semblables, services, qui, recueillant le béné-

fice de tous les émoluments de l'entreprise, doivent aussi ré-

pondre de. tous les faits qui s'y rattachent^ qu'on dépasserait 

les justes limites de l'application de cet article eu l'étendant à 

des agents secondaires et locaux, auquels on ne peut objecter 

aucun intérêt ni aucune irrégularité personnelle en dehors des 

devoirs à eux imposas, et qui ont conséquent ment agi comme 

mandataires et représentants d'une administration supérieure 

offrant elle-même à l'action répressive une garantie assez ef-

ficace poûr ne pas lui en substituer une autre; 

« Attendu, dès-lors, que la poursuite intentée contre le 

prévenu, en son nom personnel et non pas comme représen-

tant de la compagnie du chemin de fer du Nord," assignée en 

sa personne et à son domicile, est à la fois non rccevable et 

mal fondée ; 
« Par ces motifs, la Cour met l'appellation au néant; or-

don: e que le jugement dont est appel sortira effet, etc. » 

Tel est l'arrêt dont les chambres réunies de la Cour, 

saisies par un arrêt d'incompétence de la chambre crimi-

nelle, avaient à apprécier le mérite, sur le pourvoi de M. 

le procureur-général pies la Cour impériale d'Amiens, 

agissant au nom de l'administration des postes. 

Après le rapport de l'affaire, fait par M. le conseiller 

Silvestre de Chanteloup, M' Paul Fabre, avocat, a soutenu 

la doctrine de l'arrêt attaqué, et a présenté, dans l'in-

térêt du sieur Fournier, le systèmo de défense sui-

vant, en réponse au système du mémoire produit à l'ap-

pui du pourvoi par M. le procureur-général d'Amiens : 

L'arrêté du 27 prairial an IX, a-t-il dit, défend, par son 

article 1", à tous les entrepreneurs de voitures libres et à 

toute autre personne étrangère au service des postes, de s'im-

miscer dans le transport des lettres, journaux, feuilles à la 

main et ouvrages périodiques, paquèis et papiers, du poids 

d'un kilogramme et au-dessous, dont le port est exclusive-

ment confié à l'administration des postes aux lettres. L'art. 9 

du mè ne arrêté déclare les maîtres de poste, les entrepre-

neurs de voitures libres et messageries, personnellement res-

ponsables des coutraven'ions de leurs postillons, conducteurs, 

porteurs et courriers, sauf leur recours. 

Delà combinaison de ces deux articles, il résulte que l'on 

peut être passible des peines édictées par l'arrêté de prairial 

an IX, si on a commis soi-même la contravention ou si l'on 

est personnellement responsable de la contravention d'autrui; 

l'arrêté ne saurait donc raisonnablement s'appliquer à un 

prévenu contre lequel aucun fait personnel d'immixtion ne 

serait allégué, si d'ailleurs il n'appartenait pas à la catégorie 

des personnes sur lesquelles l'art. 9 fait peser la responsabi- " 

lité exceptionnelle du fait ou de la contravention d'autrui. 

Or, dans l'espèce, le ministère public, ainsi que le constate 

le mémoire produits, l'appui du pourvoi par M. le procureur-

général près la Cour d'Amiens, s'était bien gardé d'alléguer, 

parce que cela n'était ni prouvé ni même probable , 

que le chef de gare avait reçu la boîte en mains propres; que 

lui-même l'avait enregistrée; qu'il l'avait portée ou voiturée, 

et enfin placée dans un wagon où elle fut découveijp. 

Ainsi, la prévention n'alléguait aucune participation per ■ 

sonnelle de Fournier au délit, et, dès-lors, l'arrêt d'Amiens, 

tout eu constatant que le fait d'immixtion constitutif de la con-

travention, relevée par le procès-verbal, s'était accompli dans 

la gare de Çompiègne à la direction de laquelle le prévenu 

était préposé, a pu reconnaître « qu'il n'existait eependam 

aucun indice, et o^u'il n'était pas même allégué que Fournier 

y eût pris personnellement une part quelconque, matérielle 

ou morale. » Cette appréciation n'a rien de contraire aux lé-

gitimes exigences de l'arrêté de prairial an IX. 

U est vrai que le ministère public, s'inspirant en cela de la 

doctrine de l'arrêt de la chambre criminelle, a soutenu devant 

la Cour d'Amiens que Fournier, chargé de' la surveillance de 

tout ce qui se passait dans la gare, devait veiller à ce que les 

employés placés immédiatement sous ses ordres et qui n'é-

taient que ses instruments, respectassent les règlements im-

posés aux entreprises dh transport et s'assurassent que les 

paquets qui leur étaient remis ne contenaient point de lettres 

ou autres articles dout le port était réservé à l'administration 

des postes; que, loin de là, Fournier leur donnait des ins-

tructions contraires, et que par ses instructions mal données, 

par la mauvaise direction par lui imprimée aux agents su-

balternes qui avaient manié le paquet, il s'était immiscé dans 

le transport de la lettre saisie. Mais, évidemment, ce système 

crérait pour lés préposés, sous le couvert de l'art. 1" do l'ar-

rêté, une responsabilité du fait d'autrui toute pareille à celle 

qui n'a été édictée que par l'art. 9 de cet arrrêté, et contrô les 

seuls entrepreneurs de voitures ou de messageries. Ce serait 

donc, par le fait, ajouter à la loi une disposition qu'elle ne 

contient pas. 
Vainement U. le procureur général soutient-il qu'il y a en-

core, même dans le système du pourvoi, un différence très 

grande entre la position du chef de gare et celle de l'enire-

pren^ur de voitures, en ce que l'entrepreneur ne peut jamais 

éviter la responsabilité de l'article 9, quelques instructions 

qu'il ait données, taudis qu'au contraire le chef de gare échap-

pera à la poursuite en établissant qu'il a fait observer les rè-

glements et que les infractions ont été indépendante? de ton 

t'ait. Mais cette doctrine ne fait, en réalité, comme le constate 

très bien l'arrêt attaqué, que déduire une responsabilité lé-

gale de la seule qualné du prévenu , puisque , tout ou l'obli-

geant à prouver qu'il n'a pas contrevenu, elle le présume cou-

pable jusqu'à cette preuve, sans autre condition que sa qua-

lité même de préposé, ce que n'autorise pas, ce que défend, 

au contraire, l'arrêté de l'an IX, par le rapprochement de ses 

articles 1 et 9. 

Du reste, dans l'espèce, on doit même tenir pour certain 

que la preuve dont il vient d'être parle a été failo par le sieur 

Fournier, c'est-à-dire qu'il a prouvé avoir donné les ordres 

ordres nécessaires pour prévenir les infractions, puisque la 

Cour d'Amiens constate dans son arrêt que le prévenu n'u pris 

personnellement à la contravention aucune part quelconque, 

matérielle ou morale, et, par la participation morale, elle n'a 

sans doute entendu parler que des instructions données aux 

agents. La question reste donc, à fortiori, dans les termes où 

elle a déjà été posée, savoir, que Fournier n'ayant pas com-

mis lui- même la coiiiravenlion constatée, ne pouvait tomber 

sous l'application do 1 article 1" de l'ariêléde prairial an IX, 

ci qu'en outre il n'élaii passible des dispositions répressives 

de cet arrêté, que s'il rentrait dans la catégorie dos personnes 

qu^. l'art. 9 delare civilement responsables de la contravention 

d'autrui. 

Mais Fournier est simple chef de gare, et l'on ne saurait, 

sans témoigner d'une rigueur qui no serait que de l'injustice, 

déclarer un semblable employé personnellement responsable 

du fait des autres employés de sa gare, et cela dans le sens et 

selon Uespiit de l'article 9 de l'arrêté de prairial an IX. Cela 

n'est pas possible, non seulement parce que ce serait assimiler 

arbitrairement le chef de gare à l'entrepreneur de transports, 

seul nomiré dans la loi, mais parce que cet entrepreneur, 

comme le fuit remarquer l'arrêt attaqué, recueille le bénéfice 

de tous les émoluments de l'entreprise, et qu'il doit par suite 

répondre de tous les faits qui s'y rattachent. Ainsi peut se 

justifier lu sévérité de la loi; elle est du moins rationnelle 

quand elle jtteint l'entrepreneur, mais elle perdra cet'e base 

logique, elle froissera le bon sens et l'équité, quand, inconsé-

quente à elle-même, elle viendra frapper des agents secondai-

res et locaux, auxquels, ainsi que le dit encore l'arrêt, on ne 

saurait objecteraucun intérêt ni aucune irrégularité en dehors 

des devoirs à eux imposés, et qui ont, par conséquent, agi 

comme mandataires et représentants d'Une administration su-

périeure, offrant elle-même, d'ailleurs, à l'action répressive, 

une garantie assez efiicaei; pour qu'on n'ait pas à lui eu substi-

tuer une autre. Ces considérants de l'arrêt, destinés à réfuter 

l'argumentation du ministère public, qui avait demandé sub-

sidiairement contre le prévenu l'application de l'article 9, 

n'ont pas été contredits par M. le procureur général d'Amiens 

qui, dans la dermèH phrase de son mémoire, semble en re-

connaître l'exactitude. 

^^J.SS :- le mémoire à l'appui du pourvoi s'attache -'t-.it surtout 

W&ire déduire, des seules dispositions de l'article l'r de l'ar-

rêté de prairial an IX, |a responsabilité des.chefs de gare : 

« C'est là, y est il dit, la doctrine de l'arrêt de cassation ren-

du par la chambre criminelle. Sans doute, il s'est glissé dans 

cet arrêt des expressions propres à jeter quelques doutes sur 

la pensée de la Cour, lorsqu'elle dit qu'un chef do gare est 

personnellement responsable de toute immixtion dans le trans-

port des lettres, dans la partie du service dont il est le chef. 

En employant ainsi les mêmes expressions que l'article 9, il 

semblerait que c'est sous l'empire de cet article que l'arrêt a 

voulu placer la eau e, mais quand on voit que l'article 9 n'est 

pas même visé, que la chambre criminelle ne s'appuie que 

sur les articles 1, 2 et 3 de l'arrêté, on esl bien.ôt convaincu 

qu'elle n'a voulu rien de plus que définir un cas d'immixtion 

personnelle, de participation personnelle au délit constaté par 

le procès-verbal, et ce cas particulier est précisément celui 

da chef de gare. 

Tel est le point sur lequel portent principalement les efforts 

du pourvoi; mais si les termes de la question changent, la 

solution en doit rester la même, et l'on est encore forcé de 

reconnaître qu'aucune participation ni matérielle ni morale 

n'étant établie coutre le prévenu, l'arrêt ne pouvait le décla-

rer coupable de la contravention prévue par l'article 1 er de 

l'arrêté, suis faire résulter la responsabilité de la seule qua-

lité de chef de gare. Le pourvoi formé contre cet arrêt par M. 

le procureur général d'Amiens doit donc être rejeté, dans 

tous les cas. 
M. le procureur général de Royef conclut à l'admission du 

pourvoi, et fait d'abord connaître à la Cour l'anxiété avec la-
queue l'ailiuiinstration des postes attend une décision qui, si 

elle innocentait les chefs de gare des chemins de fer, rendrait 

absolument impossible la répression de fraudes dont le nom-

bre s'est accru en raison directe de la rapidité que les che-

mins de fer impriment à l'expédition des colis, 

M. le procureur général aborde ensuite la discussion de l'es-

prit et du taite même de l'article 1 er de l'arrêté de prairial 

an IX, qui lui paraît être une base suffisante à la condamna-

tion prononcée contre le chef de gare Fournier. Cet article ne 

punit pas seulement le fait du transport des lettres, mais la 

simple immixtion, et il le fait dans des termes tels, que la 

jurisprudence a dû écarter l'excuse de la bonne foi en pareil 

cas ; c'est bien dans cet esprit rigoureux qu'avaient été con-

çues les dispositions antérieures auxquelles l'arrêté se réfère, 

c'est-à-dire l'arrêt du conseil du 18 juin 1681, dont l'arrêi 

du 26 ventôse an VII, cité par celui de prairial, prescrivait 

l'insertion au Bulletin des Lois. Le règlement défendajt, en 

effet, de la manière la plus absolue, de charger ou de souffrir 

que l'on chargeât sur les voitures publiques des paquets con-

tenant des lettres ; le règlement atteignait donc la tolérance, 

le simple défaut de surveillance; il repoussait, ainsi qu'on 

vient de le dire, l'exception tirée de la bonne foi; toute im-

mixtion doit doue être punie. 

Dans l'espèce, l'immixtion consiste dans le fait d'avoir 

chargé sur le wagon qui allait partir pour Creil une letlre 

voyageant en fraude. Qui a chargé ? c'est la gare ; qui le chef 

du service de la gare, ctj.lui en qui se personnifie ce service 

tout entier ? c'est le chef de gare ; or, de même que le voi tu 

6 rier répond, non pas seulement en vertu de l'art. 9 de l'arrêté 

de prairjal, mais d après les seules dispositions de l'art. 1", 

éclairées piv leur esprit, c'est-à-dire par la sévérité même des 

lois antérieures, de même, disons-nous, qu'il répond du dé-

pôt fait à sou insu, sur sa voiture, d'une lettre que seule l'ad-

ministration des postes a le droit de transporter; de même, le 

chef de gare est responsable du dépôt d'une lettre dans un co-

lis chargé dans un wagon, bien qu'il ait complètement ignoré 

ce dé^ot. 
Cette prétention de l'administration des postes n'a rien 

d'exorbitant, non pa,s seulement parce qu'elle rentre dan3l 'es-

prit des lois sur la matière, maisencore parcequ'elleest parfaite-

ment conforme à la responsabilité des chefs de gare, telle 

quelle est définie par les règlements intérieurs des compa-

gnies de chemins de fer. Ainsi l'article 1" du règlement par-

ticulier à la compagnie du chemin de fer du Nord à laquelle 

appartient le prévenu dit que les chefs de gare doivent « sus-

vre l'enregistrement, le chargement et le déchargement -de; 

bagages, » et qu'ils sont responsables de la stricte exécution 

des règlements administratifs. Les chefs de gare ont donc les 

moyens de découvrir et de dénoncer la fraude, et l'on ne voit 

pas en quoi l'administration des postes se montre plus sévère 

envers eux qu'à l'égard du voiturier qui, dans la plupart des 

cas est tout acfcsi coupable que ne l'a été le sieur Fournier, 

dans l'espèce de la cause. 
U est donc parfaitement légal que la contravention soit mise 

à la charge du chef de gare, , et d'autant plus indispensable 

qu'il en soit ainsi, que le chef de train, dont la fonction se 

rapprocherait peut-être davantage de et Ile du voiturier en gé-

néral n'offre ici aucune prise à l'action de l'administration. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après en 

avoir délibéré en chambre du conseil, a cassé l'arrêt de 

la Cour d'Amiens. Nous donnerons prochainement le tante 
de la décision importante que la Cour de cassation vient 

de rendre. 

CONTUIBUTIOMS INDIIIKCTKS. — PKOCÈS -VERBAUX Mis EM-

PLOIES DE LX G &HAMTIG. — FOI DUE. MATlÊltES D'0I» 

ET D'AKGENT. — COMMERCE ILLICITE. 

/. Les- procès-verbaux des employés de la garantit font foi 

jusqu'à inscription de [aux, nnn seulement des fans maté-

riels, mais encore des aveux qu'ils constatent. 

II. Lorsqu'il résulte d'un procès-vtrbal régulier de ces em-
ployé* qu'un individu a reconnu avoir donné en réparation 

et avoir revendu «numtt! un grand nombre de montres et 

d'autres objtlt d'or et d'argent, et cela sans avoir fuit la 

déclaration à la mairie, ni lenu le regisire spécial exigé 

par la loi du 19 brumaire an VI, les Tribunaux ne j«ut>enl 

le relaxer de celle double contravention, 

L'exception tirée de ce que le contrevenant n'aurait agi que 

comme commis d'un autre individu ne peut être accueillie 

que dans le cas où, en effet, il éti tlubli que te prévenu ne 

s'est rendu coupable de la contravention qu'en sa qualité ' 

de commis et dans les magasins d'un '.marchand ou fabri-

cant exerçant directement et notoirement sous son propre 

nom le commerce de la bijouterie. 

Ces solutions ont été données par la Cour régulatrice 

dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Auguste Delattre demeure à DunkCrque, rue 

Royef, 4, dans une maison qui sert de succursale au 

Mont-de-Piélé de Bergties. Pierre L°jonr,e, smi beau-fiè-

re, est commissiftonaire a cette succursale; Théodore De-

lattre, son frère, ëst'çommifisîoimairô à une antre succur-

sale établie dans la même ville, rue des Sœurs-Blan-

ches, 1. 

Le 13 janvier 1854, l'administration des contributions 

indirectes a fait dresser un procès-verbal contre Théodo-

re Delattre, comme se livrant an commerce illicite d'ob-

jets d'or et d'argent. Lo lendemain, elle en a fait dresser 

deux autres, l'un contre Auguste Djlattre, l'autre contre 

Lejoiine, pour même contravention. Théodore BWgUro et 

fierrè Léjonne, (es deux' commissionnaires au MW de-

Piété, ont été condamnés, et il ne s'figissàît duiis i uhjire 

soumise aux chambres réunies de la Cour du cassation 

que d'Auguste Delattre. La question soulevée par le pour-

voi était de savoir si, enprésencî des faiis constatés au 
procès-verbal de saisie, le sieur Auguste .Delattre avait pu 

être renvoyé des poursuites de l'administration des con-

tributions indirectes, ou s'il n'aurait pas dû, au contraire, 

être condamné comme s'etaht livré au commerce d'ou-

vrages d'or et d'argent, en contravention à la loi du 19 

brumaire an VI. 

L'intérêt du procès portant ainsi sur le plus ou moins 

de pertinence des constatations de ce procès -verbal, et, 

par suite, sur la foi qui peut être due à l'acte lui-même de 

ce procès-verbal, il est indispensable d'eu reproduire ici 

les passages principaux; on y Ut : 

Nous soussignés , .commis des contributions indirectes, 

assistés de M. Lenglet, commissaire de police, sur l'ea iofor-,. 

mations qui ont été données a\i contrôleur de la garantie par 

un indicateur qui s'est fait connaître, que le sieur Auguste 

Delattre, propriétaire, demeurant à la succursale du Moul-de-

Piété, située à Dunkerqae, rue Koyer, n° i, se livrait. à un 

commerce illicite d'ouvrages d'or et d'argent vieux diis de 

hasard, non revêtus des poinçons voulus par la loi; nous 

sommes transportés au domicile précilé où étant et pariant... 

Après lui avoir demandé ses nom, prénoms et. qualités, et 

qu'il nous a dit se nommer Auguste Delatire, commis cliez 
coi. f*^*^a TinWtliti'd D. Iwfcir .T. aominiâb.iouu&ira.à La. *uCiiu*v-«tcr 

du Mont-de-Piéte de Bergties, située à Çunksrque, rue des 

Sueurs-Blanches, ii° 1, l'un de nous, le sieur Vallée, contrô-

leur de la garautie, a fait observer au sieur Delatire que, le 

l«
r
 juin 1849, il avait vendu , 1° à M. Dekyndt, orfèvre à 

Bergues, les objets en argent ci -après détaillés: une psire 

de chandeliers, une cafetière, etc.; 2°-à M 11* Marc, orlèvre fa-

bricante à Dunkerque, un hochet, un bracelet, etc.; 3° dans le 

mois de mars 1833, à M 11 * Eugénie Grisors, une montre ma-

rine... Eu outre, le contrôleur de la garantie a demandé au 

sieur Auguste Delattre, propriétaire, pourquoi il avait fait répa-

rer vingt-neuf montres en or et en argetit depuis l'année 1847 

à celle -1853, inscrites à son nom au rïgistre tenu par Mas -e-

lis père, horloger à Dunkerque, plus uns théière à ladite de-

moiselle Marc, qui a été raccommodée à la date du 23 août 

183'2, et par le sieur Deherrypon, orlèvre fabricant à Dun-

kerque, neuf pièces différentes, telles que tabatière, timbales 

etv argent, etc. 
Vu ce que dessus, nous avons demandé au sieur Delattre 

s'il reconnaissait avoir vendu et donné en réparation aux per-

sonnes précitées les objets susmentionnés; il nous a répondu 

qu'il reconnaissait avec nous avoir Aendu à M. Dekyndt ain» 

qu'à M 11 * Marc précités les objets dont le détail est relaté plu: 

haut; qu'il ne se souvenait pas avoir vendu de montre m? 

rine à la demoiselle Gisors; qu'il avait vendu des montres 

autres objets d'or et d'argent provenant des ventes faites au 

Mont -de- Piété de Bergues, comme il avait souvent donné en 

réparation à M. Masselis, à M"" Marc et à M. Deherrypon di-

vers objets d'or et d'argent achevés, tels que théière s, timba-

les, tabatières, etc., mais au nom et pour U compte de son 

frère, commissionnaire à la succursale du Mont-derPiéto de 

Bergues, à l'exception d 'une paire de chandeliers, d 'une cafe-

tière, d'un huilier, etc., objets relatés plus haut, qu'il a ven-

dus à Dekyndt pour rendre service à un ami. 

Ayant recueilli et consigné ses dires et réponses, nous l'a-

vons invité à nous ouvrir les meubles garnissant ses apparte-

ments..< (Suit une longue énuaiération d'objets d'or et d'ar-

gent trouvés dans les meubles.) 

Ayant observé au sieur Delattre que, pour les articles rela-

tés ci -dessus, il devait avoir un registre... sur lequel loutes 

les pièces que nous venions de vérifier devaient être inscrites, 

il nous a répondu n'en point avoir. Lui ayant fait remarquer 

également que, conformément à l'art. 73 de la mémo loi du 

19 brumaire an Vt, il aurait dû faire sa déclaration de ven-

dre à la mairie de son arrondissement,' il nous a dit qu'il 

l'ignorait. Sommation faite au sieur Dslattca de nous dire et 

déclarer si les ouvrages d'or et d'argent désignés ci-dessus 

lui appartenaient, il nous a répondu qu'ils étaient bien à lui, 

qu'il en vendait au nom et pour le compte de M. Uolattra 

(Théodore), précité, et pour rendre service à une famille, dans 

le but d'en avoir un prix plus élevé. 

Nous avons alors observé au sieur Delattre qu'il avait con-

trevenu aux lois de la garantie, pour s'être livré, etc. 

Le Tribunal de Dunkerque, devant lequel le prévenu a 

été traduit à raison de ces faits, a rendu, à la date du 6 

mai 1854, après enquête ordonnée par une première dé-

cision, un jugement ainsi conçu : 

« Considérant qu'il ne résulte suffisamment ni du procès-

verbal, ni de l'audition des témoins produits à celte audier.ee, 

que Delattre (Auguste) se soit livré domina moins de trois ani 

a des opérations d'achats et de ventes de matières d'or et 

d'argent; par ces motifs, le Tribunal acquitte... » 

Après une cassation prononcée, imiis uniquement pour 

vice de forme, contie un arrêt de la Cour de Douai, eu da-

te du 1" août 185-t, conliimatif do ce jugement, la Cour 

d'Amiens, statuant comme Cour do renvoi, a également 

confirmé la décision des premiers jugns par un arrêt du 

11 janvier 1855, dont les motifs sont ainsi conçus : 

« Que s'il est incontestable que les proeos-verbaux de la na-

ture de celui dressé contre Auguste D. Intuo lu, seul loi jus-

qu'à inscription de faux dus faits matériel» 
aveux qu'ils consultent, il ne l'est pas moins qu'i 

jours dans le doui.iiue du juge d'apprécier jusqu a quel 

les faits dont L'«#W •tVJV#u »«Ut ainsi cWU* étfb I-
sem lu preuve Ju délit et celle de la culpabilité du provenu. 

et iijême des 
'il n-sio t»w-

poiiit 
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.< Que, dans l 'espèce, les fait, principaux acquis contre Au-
custe Delattre et résultant soit du procès- verbal, soit des te-
nmiguagu .i produits, se réduisent au concours par lui donne a 
auelquM ventes, sans aucun achat, d objets d 'or et d argent, 
et à la possession d'un certain nombre d'objets de la même 
nature mais q ,,H ccs faits > expliqués par les circonstances de 
la cause, et notamment par le commerce d 'objets de ce genre i 
exercé p'-r son frère et son beau-frère dont il allègue avoirété

 1 

le commis, sans que le contraire soit établi, et avec l 'un des-
quels il avait un domicile commun, ne prouvent pas suffisam-
ment qu'il.ait lui-même exercé <c commerce comme mx ou 
ojiijoiuiemènt avec eux, même d'une manière accidentelle ou 
indirecte; que, dès-lors, les premiers juges ont pu justement 
déclarer Auguste Delattre non coupable des infractions re- j 
connues par eux à la charge de son frère et de son beau-
frère. » 

Sur le pourvoi de la régie des contributions indirectes, 

cet arrêt a été cassé par la chambre criminelle, dont l 'ar-

rêt, en date du 3 mai 1855, est ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Vu les articles 73, 74, 77, 80 et 107 de la loi du 19 bru-

maire an VI, les articles 84 de la loi du 5 ventôse an XII et 26 
du décret du 1" germinal an XIII ; 

« Attendu que, d'après les dispositions des articles cités de 
ces deux dernières lois, les procès-verbaux des employés 
de la garantie font foi jusqu'à inscription de faux, non seu-
lement dos faits matériels, mais encore des aveux qu'ils cons-
tatent ; 

« Attendu que du procès verbal régulier, sous la date du 14 
janvier 1854, relevé à la charge d'Auguste Delattre et dans 
son domicile, par le contrôleur de la garantie de Dunkerque, 
il résulte que ledit Delattre a vendu, successivement et sans 
interruption, en son nom personnel, un très grand nombre 
d 'objets d'orfèvrerie et de bijouterie en or et en argent; 

« Attendu qu'il importerait peu que ces ventes eussent été 
faites pour le compte d'autrui, ainsi que l'allègue Delattre 
pour le plus grand nombre de celles sur lesquelles porte son 
aveu ; que cotte circonstance ne pourrait, eu effet, écarter la 
responsabilité par lui encourue, qu'au cas où il serait prouvé 
ou reconnu qu'il n'aurait agi, à cette occasion et au regard 
du public, que comme commis et dans les magasins d'un mar-
chand bu fabricant exploitant directement et notoirement sous 
son propre nom le commerce de la bijouterie; 

« Attendu qu'aucun indice tendant à établir une exception 
de cetto nature n'est relevé dans le procès-verbal ; que, même, 
le contraire résulte clairement de ses termes et de son ensem-
ble ; d'où il suit que Delattre doit être légalement réputé avoir 
fait personnellement et pour son propre compte le commerce 
des matières d'or et d'argent ; 

(Suivent les niolifs relatifs aux chefs de contraventions ré-
sultant soit de l'ai sence du registre et du défaut de la décla-
ration exigés par la loi de brumaire an VI, soit de la posses-
sion d'objets d'or et argent achevés, non revêtus des poinçons 
et marques en vigueur, objets reconnus par le prévenu comme 
lui appartenant). 

« Attendu, dès lors, qu'en le renvoyant des fins de la pour-
suite sur les deux chefs des contraventions dénoncées, l 'arrêt 
attaqué a méconnu la foi due au procès verbal, et, partant, 
violé les dispositions des articles précités de la loi du 19 bru-
maire an VI; 

« Casse, etc. » 

L'affaire a éié cette fois renvoyée à la Cour de Rouen, 

qui, à son tour, a confirmé le jugement qui avait renvoyé 

le prévenu des poursuites, par un arrêt en date du 13 

août 1855, conçu en ces termes : 

« Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers ju-
ges, et considérant que les réponses d'Auguste Delattre, con-
signées au procès verbal dressé le 14 janvier 1854 par les em-
ployés de ia régie, bien appréciées et sainement entendues, 
n'établissent point que la prévenu soit reconnu coupable des 
faits à lui reprochés; que, r'eK-lors, les premiers juges n'ont 
point violé la foi due audit procès-verbal ; 

« La Cour confirme, etc. » 

C'est sur le nouveau pourvoi delà régie contre cet arrêt 

que l'affaire était aujourd'hui soumise aux chambres réu-
li ea d*s le Cour, nprès un arrêt d 'iiicurapctcnce rundu par 

la chambre criminelle; Le rapport a été fait par M. le con-

seiller Leroux de Bretagne qui, après avoir exposé dans 

tous leurs détai.s les faits et les documents de la cause, a 

terminé par l'observation suivante : 

Nous nous bornerons, en terminant ce rapport, a dit l'hono-
rable magistrat, à exprimer la regret que la Cour de Rouen 
n'ait pas même essayé de combattre de front la doctrine dé-
posée dans l'arrêt du 3 mai, et qu'elle ait laissé sans réponse 
le motif par lequel votre chambre criminelle, appréciant le 
principal moyen de défense du prévenu, avait dit qu'il im-
porterait peu que les ventes eussent été faites pour le compte 
d'autrui, ainsi que l'allègue Delattre pour le plus grand nom-
bre de celles sur lesquelles porte son aveu; que cette circons-
tance ne pourrait écarter la responsabilité par lui encourue 
qu'au cas où il serait prouvé ou reconnu qu'il n'aurait agi à 
cette occasion et au regard du public que comme commis et 
dan's les magasins d'un marchand ou fabricant exploitant di-
rectement etiiotoirement, sous son propre nom, le commercede 
bijouterie. 

Après ce rapport, M* Jager- Scbmidt, avocat de la régie, 

a soutenu le pourvoi, en opposant principalement à l'ar-

rêt attaqué les arguments de l'arrêt de cassation du 3 

mai 1855. 

M' Ripault, avocat du sieur Delattre, a présenté le sys-

tème suivant dans l 'intérêt du prévenu : 

L'avocat soutient que si la régie a dressé procès -verbal 
contre son client, c'est qu'elle l'a cru, par erreur, commis-
sionnaire, en le voyant employé à la succursale tenue par son 
frère, rue des Sœurs-Blanches, en voyant sa femme employée 
à la succursale tenue rue Royer par Lejonne, son beau-frèie, 
et en voyant les bureaux de ce dernier établis au rez-de-chaus-
sée do la maison dont le surplus est occujié par lui-même et 
par sa famille. 

Si ses frère et beau-fière ont été condamnés pour s'être 
livrés au commerce illicite d'objets d'or et d'argent, il lui a 
été facile de prouver qu'il n'avait pas fait ce commerce; c'est 
ce qui a été reconnu- par le Tribunal do Dunkerque, et , après 
lui. par le> Cûurs de D >uai, d 'Amiens et de Rouen. 

Suis doute, les procès-verbaux des employés de la régie 
fout loi ju'-qu a inscription de faux, mais c'est seulement» ces 
faits matériels ei des aveux qu'ils constatent. Or, celui qui a 
été rédige à la charge du prévenu ne coitiii i,t que des fdiis 
iulVHItCtuels, c\sl à-uiredes indue. ions, des présomptions qui 
ont servi à former l'opinion personnelle des rédacteurs, et 
qui peuvetit être combattus par la preuve contraire. • 

liicn apprécie, ce proces-vci bal n'eiublu pas qu'Auguste 
Delallro se soit rendu coupable de» faits qui ,lui fiaient im-
putes. Loin d'avouer qu'il ait vendu, eu sou nom pe.sounel, 
un g and no'inbie d'ouvrages d'or et d'aigeui, il a pris tout 
d 'i> bord ia qualité qui lui appanient, celle do commis de sou 
frère Tlicodore; c'est de cette qua ite que toutes les uéclara-
tions qu'il a faïf s ensuite empruntent leur véritable sigui-

ficuuoi.. Le procès-verbal ne fait mention que d'une peine 
quantité d'objets vendus en sou propre- nom ; ia veine à 
la demoiselle Gisôisaelé déniée par lui, celles - faites à De-

kyndt remontent a 1849, it sont par conséquent couvertes par 

la prescription. , ... 
Au surplôS, les exigences et les penautes de la loi du 19 

brumaire au VI ne peuvent atteindre que ceux qui fout rétl-
lemeiu le commerce d'ouvrages d'or et d'argent. Vouloir les 
appliquera quelques ventes isolées de vieux bijoux brisés ou 
passes ne mode, ce serait entendre la loi dans un sens dérai-
sonnable. Or, les faits consultes à la charge d Auguste Delat-
tre lie pouvaient le laire considérer cumule se livrant a l'exer-
cice de celle industrie. Il n'eltui d'uilleuis que le commis de 
soi. frère, et le commis qui agit pour le compte de son puirou 
ne fait pas personnellement un acle de commerce, il n'est 

qu'un instrument, cl ip and, comme duiis l'esj ece,. le puirou 
e»l coedainné, le commis ne peyl l'être avec lui. Enliu, De-
lalire Uivail d'au ant plus èire renvoyé des poursuites, qu'il 
résulte d'un cerlilica> joint aux pièces qu'il n achetait iiux 
venus du Moni de-l'ieie aucun ob,ei u'or ou d'argent, et qu'il 
a reçu un certain nombre de cadeaux et rtcuellli plusieurs 
IwoceuiODl qui justifient l'origine de U plupart des objet» 

saisis à son domicile. 

Tel est, en résumé, le système de la défense. 

M. le procureur-général de Royer conclut à la confir-

mation de l'arrêt déféré à la Cour. 

En celte matière, dit M. le procureur-général, il est ds 
principe que les procès- verbaux des employés de la garantie 
font foi non-seulement des faits matériels, maïs encore des 
aveux qu'ils constatent. Il suit de ce principe que les déclara-
tions contenues dans ces procès-verbaux ne sont pas aban-
données à l'appréciation souveraine des juges- du fait, mais 
qu'il appartient à la Cour de cassation de les apprécier elle-
même, pour en faire découler, s'il y a lieu, la contravention 
reprochée au prévenu. Il suffit donc, pour résoudre la ques-
tion du procès, de se mettre en présence des termes mêmes du 
procès-verbal, et de rechercher si la contravention poursuivie 
en resrort effectivement, c'est-à-dire si Delattre a réellement 
fait commei ci de matières d'or et d'argent. Mais, d'abord, que, 
faut-il entendre par marclmnd , en cette matière? La jùrjp-
prudence'de la Cour s'est prononcée sur ce point, en décidant, 
notamment par un arrêt du 2 juillet 1824, que tout individu 
qui faisait, d'une manière quelconque, même accidentelle, le 
commerce des matières d'or et d'argent, devait être réputé 
marchand. Il n'est donc pas nécessaire que lo prévenu soit 
marchand dans les conditions ordinaires des articles 1 et 632 
du Code de commerce. -

Or, le prccès-verbal dressé contre le sieur Delattre ne se 
borne pas à constater de sa part la possession d'objets d'or et 
d'argent aussi nombreux que variés et dont la plus grande par-
tie était dépourvue du poinçon légal ou marquée d'empreintes 
abandonnées par l'administration du contrôle; il constate en 
outre l'aveu que le prévenu a vendu en grand nombre des 
montres ou autres objets représentant un poids important. 
Delaitre a donc agi comme marchand, sans avoir rempli les 
formalités prescrites par la loi; il a donc commis la contra-
vention poursuivie contre lui. 

Lo prévenu excipe, il est vrai, de ce qu'il n'aurait agi que 
comme commis do son frère Théodore. Majs, outre que cette 
circonstance n'est» pas prouvée et qu'elle est même démentie 
par le procès-verbal, la culpabilité du prévenu n'en saurait 
être atténuée ici , car la loi n'a nullement entendu excuser 
le commis du marchand ou fabricant qui n'a pas lui-mê-
me le droit de vendre parce qu'il ne slest pas mis en règle 
vis -à -vis de l'administration, le commis qui n'a pas même 
vendu dans les magasins du marchand, mais dans son propre 
domicile. En pareil cas, le commis n'est qu'un complice du 
coupable principal, et Delattre doit être condamné, de même 
que son frère l'a été. C'est ce que la CouSpte décide par un 
arrêt rendu en 1831, spécialement applicable aux commis de 
fabricants. Juger autrement, ce serait encourager le fraude 
à qui il suffirait de diviser l'exécution de sa fraude, cF 
multiplier les ag«nts externes, pour diminuer les chances de 
la répression tout en augmentant les profits de sa fraude 

Conformément à ces conclusions, la Cour a cassé l'ar-

rêt attaqué. 

Nous publierons prochainement le texte de sa décision. 

COUR IMPÉRIALE. DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 
# 

Audiences des 8, 15 et 22 février. 

VENTE D'OFFICE MINISTÉRIEL. — PRIVILËGH DU VENDEUR. 

— SUBROGATION. 

La stipulation faite dans une vente d'office ministériel, anté-
rieure par sa date à la promulgation de l'art. 550 du Code 
de commerce, que le vendeur conservera son privilège sur 
le prix de la revente, conserve son effet depuis celle promut 
galion. 

Le prêteur qui a payé portion du prise au vendeur et a été 
subrogé par celui ci dans ses droits, profite, à la. date même 
de la vente, du privilège et des actes conservatoires faits 
par le vendeur. 

La subrogation est valablement faite par acle sous seings pri-
vés, f.l la vrèsence à cet acte du titulaire débiteur ne rend 
pas nécessaire l'emploi de la forme authentique. 

Le 4 avril 1838, M- Macavoy vend sa charge d'avoué 

près lo Tribunal de première instance, de Paris à M. Leduc. 

Celui ci revend, le 16 juin 1841, celte charge à M. Bon-

compagne. Le 17 juin,-- M. Macavoy formait opposition 

ès-mains de M. Boncompagne, avec réserve de son privi-

lège. M. Leduc, qui s'était l'ait escompteur, tombe èn fail-

lite en 1850. M. Macavoy est admis avec son privilège sur 

les fonds de la faillite. En 1852, M. Boncompagne verse 

aux mains du syndic 28^00 francs pour solde. Au mois 

de novembre 1853, M. Patrocle Deshoulières, ancien in-

stituteur à Paris, aujourd'hui résidant à Londres, se pré-

sente, comme dôlégataire de M. Macavoy, pour une som-

me de 20,000 francs par lui prêtée, suivant un acte sous 

seings privés du 28 mai 1838, portant subrogation jus-

qu'à concurrence de cette somme dans le privilège de M. 

Macavoy, postérieurement à celui-ci, acte passé en pré-

sence de M. Leduc, qui déclare se tenir ledit acte pour si-

gnifié. Au refus du syndic, M. Deshoulières assigne celui-

ci devant le Tribunal de commerce de Paris qui, le 15 mars 
1855, rend le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Sur la demande en admission par privilège : 
« Attendu que la quittance subrogative, en date du 28 mai 

1838, laquelle sera enregistrée en même temps que le pré-
sent jugement,est faite, ainsi qu'il résullede son contexte, dans 
l'intérêt du débiteur Leduc, auquel il est accordé terme et 
délai pour se libérer de la somme prêtée; que si citte quittan-
ce eût été faite, comme le prétend Deshoulières, dans l'intérêt 
du créancier Macavoy, le concours de Leduc devenait inutile, 
et qu'il eût suffi d'une subrogation pure et simple dans les 
droits résultant de la condition du créancier; 

« Qu'il en ressort que lu quittance dont s'agit a eu pour 
cause l'emprunt fait par le débiteur; qu'elle n'a donc poiut 
été faite dans des conditions de nature à assurer sa validité 
conformément au deuxième paragraphe de l'art. 1250 du Code 

Napoléon; qu'il y a doue lieu de déclarer nulle la subrogation 
dont s'agit; en conséquence , de déclarer Deshoulières non-

recevabie dans sa demande en admission par privilège au 
passif de la faillite de la somme susénoiicée ; 

« Sur les conclusions subsidiaires : 
« Attendu qu'elles soutjust.fi es; que, d'ailleurs, le syndic 

fuit o fre d'admettre le sieur Deshoulières comme créancier 
chirographaire au passif de ladite faillite pour la somme de 
20,000 IV.; 

« Déclare Deshoulières non-recevable, en tous cas mal fondé 

en sa detnaude à fin d'être admis par privilège au passif de 
la faillite Leduc ; 

« Donne acte uu syndic de cette faillite dés offres par lui 
faites de l'admettre cliirograpliairement. » . 

M. Deshoulières est appelant. 

M'J)esmarets, sou avocat, expose que les 20 000 fr. prêtes 
par y. D sliuulier. s devaient, dans les termes de la subroga-
tion, être payés sur la partie écllue du prix, lequel était payable 
par dixièmes pendant dix ai*, expirant en 1851. L'avocat sou-
tient : 1° que cet acle de subrogation assura a son client le 
même privnege qu'au vendeur qu'il a désintéressé; 2° que ce 
privilège a été conserve par 1> s productions aux conti ibutions 
suces*, ves ouvertes sur les Sommes déposées par le deruii r 

titulaire de l'office, contribution, dans lesquelles le vendeur 
primitif a toui «bsorbe, mais dans lesquelles «ussi réserve a 
ete fane au créancier subroge du oiôuie droit privilegui; 3° 
que le privilège n'est pas eteini p«!r la paiement l'un par il. 
(ioHcomp guu uu syndic, qui u r.çu pour ions les créanciers 
non plus que par h, verseur ut fait par ce d, rnier à U

 C
ai .-sè 

des consignations, aueiiUu que l'opposition primordiale for-
mée par M. Macavoy el celle formée a celle caisse par M. D s-
lioulieres lïii même militaient pour le maiiMien du privilège, 
jusqu'au dernier moment. Q„ant à l'objection proposée euniie 
l'acte de hubiogaliou, t'iuloi veniion du M. Leduc n'en a point 

change le caractère : c'est un acte de subrogation comeoiiou-
uelle, 

M° Cliquet, avocat de M. Lefrançois, syndic de la fail-

lite, a développé les moyens suivants : 

Le privilège, en matière de vente d'office, n'est accordé an 
vendeur qu'autant que le prix est. encore dû par le titulaire ; 
il ne peut donc être concédé dans l'espèce où Ji. Boncompagne, 
successeur de Leduc, s'est libéré valablement entre les mains 
du syndic de ce dernier, avant aucune opposition ou signifi-
cation de transport à ce même syndic de la part do M. Des-
houlières, qui s'est borné à une opposition à la caisse des 
consignations sur une fraction du prix. -Favoriser M. Deshou-
lières en le colloquant sur les fonds de la faillite Leduc, ce 
serait Coos&trer un privilège général au lieu du privilège spé-
cial afférent au vendeur d'office ministériel ; peu importe que 
les fonds touchés par le syndic aient été, en conformité de l'u-
sage, déposés à la caisse des consignations ; ce dépôt n'a d'au-
tre caractère que celui d'un dépôt volontaire ; M. Deshoulières 
ne peut pas plusse faire colloquersur ces fonds qu'il ne se-
rait recevable à recourir contre le syndic si celui ci, au lieu 
de déposer, avait payé les créanciers de la faillite. 

L'avocat cite ici deux arrêts de la 3* chambre de la Cour de 
Paris, des 19 et 28 janvier, et un autre arrêt delà 2' chambre, 
qui ont refusé le privilège sur les prix de revente, alors même 
que le vendeur primitif aurait fait réserve de son privi-
lège. 

D'autre part, ajoute-l-il, l'article 550 du Code de commerce 
(loi du 28 juin 1838J repousse le privilège du vendeur sur les 
meubles; en sorte que, lors même que Al. Boncompagne eût 
fait directement lo dépôt de son prix à la caisse, et que 
M. Deshoulières eût formé une opposition régulière, il n'en 
obtiendrait pas un meilleur résultat. Un arrêt de la Cour de 
cassation, du 23 août 1853, a l'ait application de cette doc-
trine au cas d'un traité, postérieur, il est vrai, en date, à la 
promulgation de l'art. 550; mais nulle distinction n'esta 
faire entre les traités postérieurs et antérieurs à cet article, et 
la loi de 1838 a constamment été appliquée aux traités môme 
antérieurs, tant pour ce qui concerne les privilèges que pour 
ce qui concerne les droits des femmes en cas de faillite. 

Eu outre,. l'acte de cession de M. Deshoulières n'a pas de 
date certaine. Sans^loute le traité Macavoy, du 4 avril 1841, 
a pu, avant la loi de 1838, conférer à celui-ci un privilège, 
qui a été exercé en réalité à son profit; mais, pour le reven-
diquer aujourd'hui, M. Deshouuères serait tenu de prouver 
qu'il a payé à M. Macavoy, sou cédant, i*s 20,000 fr. dont il 
s'agit, ce qu'il ne peut faire qu'avec l'acte irrégulier qu'il 
produit. 

Cet acte exprime « que M. Macavoy a reçu de M. Deshou-
lières 20,000 fr., et qu'il subroge ce dernier à ses droits con-
tre M. Leduc, son successeur, pour les faire valoir après lui, 
Macavoy, pour tout ce qui lui reste dû sur le prix de l'étude, 

r le traudeujjj ,
 é

,
 prix e8t

 de 270,000 fr. au total. » Or, le prix ostensi-

'
r
ÏÏ!'Jll bie esl de

 250,000 fr. seulement, savoir: 100,000 fr. pour le 
titre, 120,000 fr. pour la clientèle et 30,000 fr. pour les re-
couvrements. -La différence se constitue des 20,000 fr., prix 
inostensible, fournis par M. Deshoulières et payéi immédia-
tement à M. Macavoy, par M. Leduc, qui est présent à l'acte et 
déclare se le tenir pour signifié. Les 20,000 fr. sont donc le 
prix d'une contre-lettre, et ce paiement no peut constituer un 
privilège. M. Macavoy a reçu 220,000 fr.; les 30,000 fr. de 
surplus se référant aux recouvrements n'engendraient pas de 
privilège ; c'est sur ces 30,000 fr. que M. Deshoulières vou-
drait prélever, à ce titre qui ne lui appartient pas, les 20,000 
francs en question. 

Et, de plus, ainsi que l'a décidé le jugement, l'action de 
M.. Deshoulières est repoussée par l'irrégularité de son titre. 

Mais, conformément aux conclusions de M. l'avocat-
général Moreau, 

« La Cour, 

« Considérant que la cession de l'office d'avoué faite par 
Macavoy à Leduc remonte au 4 avril 1838, et a eu date cer-
taine des cette époque; qua l'art. 2102, n° 4, du Code Nap. 
conférait à Macavoy un privilège pour le montant de la ces-
sion sur le prix do la revente qui ferait opérée de cet office 
par Leduc; que ce privilège était l'une des conditions du 
traité du 4 avril 1838, Macavoy y avait un droit acquis à cette 
date, et qu'il n'a pu y êtie 'porté atteinte par l'art. 550 du 
Code de commerce, dont les dispositions n'ont eu d'effet que 
par les traités postérieurs à sa promulgation ; 

« Considérant que ces principes cm été déjà consacrés au 
profit de la créance de Macavoy par une précédente décision 
judiciaire de décembre 1842; 

« Que Deshoulières réclame aujourd'hui l'exercice des droits 
de Macavoy, en vertu d'un acte sous signatures privées du 28 
mai 1838, enregistré seulement en 185D ; que cet acte constate 
en même temps le paiement fait par Deshoulières à Macavoy 
d'une somme de 20,000 francs, pour partie du prix de la ces-
sion d'office due par Leduc, et la subrogation expresse au pro-
fit de Deshoulières, à raison de ce paiement, d'ans les droits, 
actions et privilège de Macavoy contre Leduc; que cet acte 
réunit, par conséquent, toutes les conditions exigées par la 
loi pour opérer la subrogation conventionnelle; 

K Que le traité constitutif du privilège de Macavoy ayant 
date certaine dès le 4 avril 1838, il importe peu que la' su-
brogation (feé Deshoulières n'ait été révélée que postérieure-
ment, notamment dans une contribution judiciaire réglée en 
1842; 

« Considérant que l'opposition formée par Macavoy, pour 
la totalité du prix de la cession, entre les mains de Boncom-
pagne, acquéreur de Leduo, a profité à Deshoulières et a 
conservé son droit, non moins que les oppositions formées 
par lui à la Caisse des consignations, où il avait été ordonné 
que Boncompagne déposerait son prix; 

« Que les derniers versements effectués par celui-ci entre 
les mains du syndic n'ont donc pu être faits qu'à la charge 
des droits privilégiés de Deshoulières; 

« Considérant que des dispositions du jugement du 13 sep-
tembre 1852, rendu entre Macavoy et le syndic de la faillite 
Leduc, il résulte que la somme de 20,000 fr. payée par Des-
houlières faisait panie du prix réel de l'office auquel était 
attaché le privilège, et qu'elle a été imputée dans le décomp-
te des paiements faits à Macavoy par Leduc ou ses ayant-
cause; 

« Infirme; ordonne que Deshoulières sera admis à la fail 
lite Leduc par privilège sur les sommes versées par Boncom-
pagne pour ce qui lui res.e dû delà somma principale de 
20,000 fr. et des intérêts d'icelle à 5 pour 100, à dater du 28 
mai 1838, etc. » 

JUSTICE GRttTINFX LE 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉUI EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Piésidetice de M. Ou verger, cous iller à ia Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience da 15 février. 

IHFANT1CIDE. — ENFANT ËTOUFHÎ PAR SON pjfcRE, 

TENTATIVE DE SUICIDE DE L ACCISE. CO.VUAMNA-

TION A MORT. 

L'affure^a plus grave soumise à l'examen du jury, 

pendant celle session, est celle du nommé Loui» Olivier, 

charpentier, demeurant commune de Eontaine-Chulen-

dray, arrondissement de Saint-Jean il'Augely, accusé du 

crime qViinfamicide sur m petite 11 le, née seulement de-
puis trente six heures. 

L'accusé oj>i un homme de quarante-neuf ans, de taille 

moyenne, brun et maigre; il esl vêtu comme les ouvriers 

de la campagne. Il est assisté de M" luquiinbert, et lu siè-

ge du uBuisière public est occupé pur M. Merveilleux, 
substitut. • v 

Apiè.i que M. le président a eu déclaré les débats ou-

verts et qu'il a demande à l'accusé ses àom et prénom*, 
il ordonne BU greffier de donner lecture do l'arrêt de ren-
voi tt de racle d'accusation s. avant : 

« Louis Olivier, cultivateur et propriétaire à Fontaine-

Cbaleudray, est dépeint, par ses voisins et par les «mon-

tés locales, comme un maraudeur peu respectueux pour 

les propriétés d'autrui; violent, lo plus nirchaiu des hom-

mes, el, ,-our employer l'expression du plubieurs témoins, 

enragé contre sa femme et ses enfants, qu 'il 

mort et faisait trembler devant lui. Père <lo ,i
m<3n 

de dix-huit et de quatorze ans, u vu avec un f
 8ar

Ço 
en 1853 et en 1855, les grossesses nouvelle/

1
, 

me. La mort subite d'une m""-îe fille, mono en 

combler ses vœux; mais lorsque, le 1" jaov '
 Se

tifT 

femme accoucha heureusement d'une autre' fm'' 

t 
i 

5 

nll«. d, vigueur et la santé promettaient une longue 

résolut, par un odieux calcul, de la faire pér^'
81
^ 

pas augmenter les charges de son ménage. j| '
r>

 ?
0l)

r V' 
ré la naissance à la mairie ; plusieurs femmes

 V
^'

1 

avaient pu remarquer la bonne constitution H 'C* 
nouveau-né, pendant les journées des i"

 et
 g )'etif

Jt
! 

Dans la nuit du 2 au 3 janvier, les deux lits ni ^""C 
la chambre d Olivier étaient occupés, l'un par p

C
^

8
 ^oî 

ses deux fils profondément endormis, l'autre
 CUs

èei 

me d'Olivier et par l'enfant nouveau-né, lors^
9
^-

minujt, Olivier se leva, prit des bras de la mère T' ' ■ 
qui venail de têter, en annonçant qu'il allait lui a Nie 

l'eau sucrée; puis, lorsque sa femme se fut end 

alla prendre dans la chambre voisine un gros mo^*'
8
' i 

pain bis, le pétrit entre ses mains et en forma ^ 

qu'il enfonça violemment dans le gosier du m lh NÏ 

enfant. L'asphyxie ne tarda pas à suffoquer la nip^t 

rie; l'accusé la replaça sans bruit aupiès de sa f
 5

'
5

-

se recoucha; puis, lorsque la mère, en se réveitlani'
0

^" "
: 

heures, trouva morte sa fille qu'elle voulait allait ^ 

vier se contenta de répondre a ses cris avec un e ^ 

me : « Tu l'auras étouffée en dormaut. » 1 ; =• 

» Il alla ensuite faire la déclaration du décès P 

de cette mort inexplicable, el bientôt inquiet sur » 

se, le maire prévint le procureur impérial, et, visiî ^' 

cadavre avec un officier de panlé, il découvrit d ̂  

dans sa bouche. Les soupçons manifestés par le QW 

l'arrivée prochaine de. Injustice, convaicquirent lerf*'
8 

ble qu 'il ne pouvait plus compter sur l'impunité de"*' 

crime, il se coupa la gorge avec son rasoir, sous son (f" 
aflr nui» tnnl ani-tolnnt. il alla HA ifltpr rlano ^* 

(foi 

r.. 

HP 

e 1 enfant 
déclaré qu'il était fort, robuste, magnifiquement consti'u 

Ils n'ont point hésité à attribuer ia mort par MpW 

dont ils ont reconnu tous les caractères, à réue.rn...' 

pon de pain introduit pendant la vie dans l 'arrière-ïor!" 

où il bouchait hermétiquement les ouvertures du lai'' 

et des fosses nasales. ,x 

« Olivier a confirmé par ses aveux tous les faits consi 

tés par l'instruction. Il a reconnu l'infanticide, ia p^'' 

ditation criminelle aussitôt après la naissance. « 

pas riche, dit-il, je ne voulais pas que mes deux fiij S 
lussent malheureux. » Cependant, peu de cultivateurs sur-
dons une position de fortune plus avantageuse. 11

 a
 ! 

constaté, en effet, que l'accusé possède environ lo,000 

de propriétés foncières. 

« En conséquence, etc. » 

Cette lecture terminée, on fait l 'appel des témoins. 

Quatre sont présenta, et i'un d'eux dit que la voitme qui 

amène les autres n'est pas encore arrivée. On fait pass 

ces quatre témoins dans la chambre qui leur est destinée 

et un huissier est envoyé dans la salle des Pas-Perdui 

pour attendre les autres. Cet huissier ne tarde pas à venir 

annoncer à la Cour que les témoins sont dans la mêras 

salle que les précédents." 

Pendant ce temps, M. le président interroge l 'accusé. 

D. Vous avez deux enfants ? — R. Oui, monsieur. 

D. En 1853, votre femme n'en a-t-elie pas eu Maî-
tre? — R. Oui, monsieur. 

D. Est-il mort naturellement? — R. Certainement, par-

ce que, pendant sa grossesse, ma femme avait éprouvé 

une grande frayeur, et l'enfant n'a pu vivre. 

D. Lorsque votre femme est redevenue enceinte, n'avez-
vous pas eu du chagrin ? — R. Non. 

D. Vous n'en avez parlé à personne ? — R. Non. 

D. Et cependant des témoins, en déposent; vous étiez 

trisle, vous vous fâchiez souvent, vous aviez sans cesse la 

menace à la bouche contre votre lèmme et vos enfants ? 

— R. C'est que mes garçons, à la nouvelle do ia gros-

sesse de leur mère, étaient tombés dans la débine, M 

point que je ne pouvais plus en avoir raison; ils ne vou-

laient plus rien faire, ni travailler. 

D. M'avez-vous pas dit au sieur Blet que . l 'enfant que 

portait votre femme ne vivrait pas? Ce propos n'a;-; 

pas été tenu par vous à l'occasion d'une observation que 

vous fit Blet, que vous aviez vendu vos moulons ? Ne ni 

avez-vous pas répondu : « Je les ai vendus parce que ras 

femme ne peut pas les garder, et l'an prochain j'achèterai 

des brebis. —Mais l'année prochaine, vous dit Blet, voW 

femme sera nourrice. — Oh ! que non, l 'enfant ne vivra 

pas.,» — R. Je ne me rappelle pas cela. 

M. le président ordonne la -lecture des interrogatoire! 

subis par l'accusé devant le juge d'instruction, dans les-

quels il convient de tous les faits. Olivier, les larmes ans 

yeux, renouvelle ses aveux. Il n'est en désaccord que sur 

la circonstance d'êlre sorti de la chambre où il coucha" 

pour passer dans une autre pour y prendre de la mie * 

pain. « Mais, au fait, dit-il, à quoi cela sert-il ? je n'en » 

pas moins commis le crime. » , 
On procède à l'audition des témoins. Le premier est i' 

maire d'une commune qu'Olivier a habitée. Ce l^
0111 

est si sourd que M Je président le f*it approcher jusqu au-

près du bureau devant lequel la Cour est assise. H P
81
^ 

de deux vols de pommes de terre et de sarments destin 

à fatra du plant de vigne, imputés à l'accusé, et dont i 

été convaincu, sans que cela ait entraîné de punition
00 

Le maire de Fontaine- Chalandray déclare 1
u 0

j"*! 

est venu, le 1" janvier, lui faire la déclaration de M" 

sauce de sa fille, que des femmes qui raccompag"
8 

; lui dirent que celte enfant était forte et vigoureuse^ 

' qu'il fui bien surpris, le lendemain, de voir revenu ■ 

î vier lui due que sa liile était morte, et lui dcmW ^ 
permis d'inhumation. Rapprochant celte m >rt SUBI 

celle d'une autre enfant, arrivée l'année précédente, ' ^ 

ç a des soupçons ei déclara à i'accus; qu'il allait 

... d'Olivier, le temd 

mis fort tristes. Il pi udaua ses bras le
 l

'
a(J8

^7
r
. 

, remporta à ia mairie, le serra dan» 
et envoya chercher M-

napd, médecin, qui demeure dans le voisinage^ 

cin etaui unive, reyaida la bouch» de cet <"' 

avec lut. Beudu au domiciU 

et les enfaii 

cet^enfanl, feiupori 

moire, dont il enleva la clé, et envoya cm--^»-, " ^e-

raissail comprimée et desséchée comme uu p"i ^ 
apeiçuldans I arrière- gorge une boulette ue H^j'gQ. 

grosse comme un haricot. Il ne toucha à rien,
,e

 ^felf 
faut sous clo et envoya à Saint-Jeau-U'Angeiy .fV ^.^ 

procuieur im.énai elle juge d'iustruciwu, q"» 

leur transport avec un 

pruo da à l'autopsie d 

chui'e inférieur»,', ou trouva du pain qui 

irée du cunul aérien et îles fosses nasales 
meut on accourut due que l'accuse 

qu ou 
atiti-o médecin. t> Ç 1"- ■

 a
'
n

ià-
caduvre, et en doiacb»"

1
 ^ 

se couper m gorge et s é.aitjelé dans uu pul • -
f & 

et on uouvu Onvier étendu près de U b.n neie■ „
 e

ii-
lait Ul JC uaâlSi 

Cllifi 

tout déi 

l.iillo pie 

luttant d'eau et de sutig; U I''* 1 ' 
oreille d'où il sortit beaucoup 

jsa 

de * m-
,cil> et 

Le médecin iii uu point de suture, p;*<» JU
 '^q^' 

,1 ,1.18 sou lit. Ou lui adressa _
|lf(!

. 
A,>* 1U° UÏ 

u.ire que par a^„
aae

tf 

menta de "tille hffirmàufa ou né^atila 

nuque, il convint de loua les faits. 

transporta l'accuse 

lions auxquelles il ne pui repu 
par-ceia"^' 
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a
 Wsnue l'accusé lui demanda la 

Ses fait baptiser «f^enfen^-
\ rt ^Xler Ù lui avait dit 

Frure; j-, . „ Je non sais ncu.—~— - --^f^NoD, elle n'en avait pas besoin 
l'eau 

"autres 
2^posent de laits déjà COrfnue ; ils 

;reS
 u oèute Marie était née forte, vigoureuse, 

y&^tfSila sein d'une voisine, qui lui avait 

■
va

"
 b

' ois en un mot, que reniant avait bonne «S» rè,.8r ^nÏÏre8 rapportent que, la nuit, ils lu-

Kde viy
e

- / !
s

U

c
,:
iâ

 du lils aîné do l'accusé qui ap-

Vveli!eZ°
s
 de son père, qui venait de se couper la 

f .
( îU

 secour» u" 

Ù- „ entend les trois médecins qui ont procédé à 

"ùè0 > °, ,°àdavre. Lorsm'ils viennent a parler de la 

,vjlopsie ro« de nain trouvée dans l'arriere-gorge de 
' houlette »

M le
 président fait ouvrir un paquet 

t table des pièces à conviction , et duquel on 
' La boulette do pain s était desséchée 

bon' 
iiauvre 
s sur 

fi\XMSi
t
7éuiî 'TédfÂ^ 'en poussière. On ne 

à f ifronter sa couleur avec le pain de 1 accusé, 

j<p*
 c

?"
 s

 échantillons, et identiquement les mêmes, 

J5 oP
e „

 a
'
Be

rvi à faite le tampon, 
ilof' 1 un ,

 oars
 de ces débats, l'accusé ne cesse de 

- tOUt 10 OW . , ,l„„, ;i 
Qjûi 

;>0 
et de 

convenir de ce dont il est accusé. de cou»*»"* , ,i 
h-titut Merveilleux, dans son remarquable ro-

'• U' 1?
 sU

 ,*j^
ve

 toutes les charges portées contre l'accu-
:
 (-mande au jury une sévère répression d'un crime 

ni ^"Sert discute les faits imputés à Olivier, et 

'"trouver au jury qu'il y a dans la cause des cir-

iercl'
ea

™^
t
é

uU
antes. Malgré les efforts et l'habileté 

jorjsiance ...
gnseurj

 le jury rend un verdict alfirmatif sur 

du )^ Lions. Sa déclaration est muette sur lts cir-
,0UleS l atténuantes. 
constance

 ce>
 j

a
 ç

our
 condamne Olivier à la peine 

^
n c

°
n

!i ordonne l'exécution aura lieu sur la place 

»emorVl ^iatea. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 FÉVRIER. 

Conférence des avocats, sous la présidence de M 

f
ao

nl bâtonnier, a examiné aujourd'hui la questioi question 

3 et mère naturels ont-ils la tutelle légale de 

pisça' 
vivante : 

« Les père 
■
C
urs enfants légalement reconnus? » 

l a Conférence a entendu pour l'affirmative MM. Huarel 

itftapiUoQ, et pour la négative MM. Vellaud et Alix. 

Le rapport de cette question a été présenté par M. Pou-

,j
er
 secrétaire de la Conférence. 

jj, le bâtonnier a renvoyé à ia prochaine séance le ré-

paré et le vote. , .
 e

. 
Dans sa prochaine séance, la Conierence examinera la 

queslioQ suivante : 

i L'époux qui a obtenu ia séparation de corps, peut-il, 

0 su seule volonté, en déclarant renoncer au bénéfice 

su jugement de séparation, en faire cesser les effets? » 

Le rapport de cette question a été présenté par M. Beau-

pré, secrétaire de la Conférence. 

- pj a beaucoup de gens qui, de même que Razile, 

l'admettent la sagesse de certains proverbes que modifiés 

u point de vue de leur intérêt personnel. « Qui paie ses 

Jettes s'enrichit, » est le plus contesté comme haute vé-

t:lé; beaucoup de mauvais débiteurs prétendent même 

que cette maxime n'est autre chose qu'un paradoxe ab-

surde que les créanciers ont inventé. 

ii nombre de ces mauvais débiteurs est Jean Février, 

mçrni par état, susceptible par caractère, mauvais payeur 

pu habitude et violent par tempérament. 

Le voilà devant la police correctionnelle pour avoir 

rossé Bouclier, un de ses créanciers, qui avait l'audace de 

lui réclamer, chaque fois qu'il le rencontrait, une somme 

de 7 fr. 90 c. à lut due par Février depuis cinq mois. 

«Ta m'humilies devant le monde, disait Février; quand 

jetelrouverai seul, tu me paieras ça. » Un'jour, il trouva 

«1 son créancier, et s'il ne lui donna pas les 7 fr. 90 c. 

qu'il lui avait promis tant de fois, il lui tint parole quant 

wx coups. 

M- le président, au plaignant: Comment les faits se 

wils passés? 

huchsr : Je m'en allais travailler, je me trouve face à 

'"«avec lui; « Ah 1 qu'il dit en m'apercevant, il y a 

«gteaips que je te cherche pour te donner ce que je t'ai 

'w > 9 à ces mots, il me tombe dessus comme plâtre. 

». ^président : Eh bien ! Février, qu'avez-vous à dire? 
T«a un homme à qui vous devez de l'argent, il vous le 

™me (ce qui est assez naturel), et vous le frappez? 

< 'trier : Y a des manières distinguées de réclamer son 
IJ

i comme font les personnes bien élevées, au lieur de 

venir, comme monsieur, vous faire des affronts devant le 

monde. 

M. le président : Vous vous ex osez à cela; pourquoi 

ne payez- vous pas à cot homme co que vous lui devez 

depuis si longtemps? 

Février : On ne peut pas peigner un chauve. 

M. le président : Enfin, là n'est pas la question, mais 

quand on est dans l'impossibilité de payer les gens, on 

doit au moins ne pas les battre. 

Février : On peut être gêné d'argent et avoir de la di-

gnité. Comment ! il s'en vient me faire honte devant le 

monde, m'humilier de toutes sortes d'avanies ! Merci, on 

a déjà assez de peine à trouver de l'argent à emprunter; 

s'il faut par là- dessus être tourmenté pour le rendre, ça 

sera du joli. 

Le Tribunal condamne Février à vingt jours de prison. 

— On dit que la valeur n'attend pas le nombre des an-

nées; elle paraît devoir l'attendre longtemps chez Ernest 

Tigu, s'il continue (an dire du père ïigu, du moins). Er-

nest est censé apprenti en cannes, mais il paraît qu'en 

réalité il a les produits de sa profession plus souvent sur 

les reins que dans les mains. Ses patrons y renoncent ; 

mis déjà pendant un mois à la Roquette, sur la demande 

du père Tigu, à peine en a-t-il été sorti qu'il a filé de la 

maison paternelle, où il se plaît fort peu, pour aller cou-

rir dans les rues, cù il se pliât beaucoup, rnsis où il a été 

bientôt arrêté comme vagabond. 

Le voilà devant la police correctionnelle, à douze ans ; 

il pleure comme une Madeleine, s'enfonce les doigts dans 

le nez jusqu'au poignet et supplie son père,- qui a été ap-

pelé, de le réclamer. 

« Ah! brigand,dit le papa Tigu, en feignant un air im-

pitoyable, je te l'avais bien dit que tu finirais comme un 

vil criminel, que tu roulerais de geudarmeres en gendar-

meries. » 

M. le président : Il ne veut donc pas travailler? 

Le père: Lui, travailler? il est faignant comme une gi-

rafe,gourmand comme une chouetleet menteur comme un 

âne. Oui, oh ! t'as beau pleurer, tu crois que je viens ici 

pour te réclarner;eh ben! pas du tout, je viens pour dire ce 

que t'es, pour filin qu'on te connaisse et qu'on te rigueu-

rise comme un malfaiteur. 

Ernest (sanglotant) : Oh ! la, la, la, qu'est-ce que je 

vas dévénir? (Il s'essuie le nez sur sa manche.) 

Le père : Ah! bon, mouche-toi sur tes zhardes, te gêne 

pas, ta mère est là, va, allé n'en a que cinq à raccommo-

der. Oh! lu ne te mouches pas du pied, c'est le cas de 

le dire, il y paraît sur ta manche. 

M. le président : Cet enfant est bien jeune, il n'a que 

douze ans; a-t-il fait sa première communion? 

Lepère :Sa première communion? il l'a faite deux fois. 

M. le président : Vous engagez- vous à le surveiller ? 

voulez-vous que le Tribunal vous le rende? 

Ernest (suppliant) : Oh ! voui, oh ! voui, p' pa, je serai 

bien raisonnable. 

Le père : Jamais, je te deshérite! (Ernest jette des cris 

perçants.) 
Le père (au Tribunal, en confidence): C'est pour y faire 

peur, je le réclame. 

M. le président : Voyons, Tigu, promettez-vous de vous 

bien conduire à l'avenir? 

Ernest : Oh ! voui, m'sieu. 

M. le président : De bien travailler ? 

Ernest : M'sieu, je travaillerai comme un nègre. 

Le père: Se le reprendrais bien; mais, figurez-vous 

que, quand je le mets au pain sec comme punition, mon-

sieur étant d'une gourmandise incommensurable, n'en 

veut pas, et il jette des cris, qu'il s'en amasse à voire 

porte des fois plus de cent personnes, qu'on croit que 

Loua l'assassinons. Ecoute, je te reprends, mais si tu ne 

vas pas, je te fais remettre èn prison à perpétuité, où tu 

n'auras pas autre chose que du pain sec jusqu'à la fin de 

tes jours. 
Ernest (parfaitement consolé) : Oui, p'pa! 

Le père : Souviens toi-z-en. 

Ernest : Oui, p'pa. 

Le Tribunal ordonne qu'Ernest sera rendu à son père 

qui le réclame. 

— Félix Bourgeois, avec ses chiveux blancs, son air 

gauche, sa physionomie naïve, sa blouse propre et sa cra-

vate rouge nouée à la Colin, fait l'effet d'un bon campa-

gnard venu à Paris par occasion et fort désireux de re-

tourner à ses moutons. Il est loin cependant d'en être 

ainsi. Félix Bourgeois est ua mendiant de profession, 

mendiant de Paris, d'où il ne veut pas s'éloigner. Dix 

fois déjà il a été condamné pour faits de mendicité, et au-

jourd'hui encore il comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel, .sous la même inculpation. 

M. le président : Reconnaissez vous avoir mendié ? 

Bourgeois : Toujours, toujours ; je ne l'ai jamais nié. 

M. le président : Pourquoi persistez -vous à demeurer 

à Paris, où vous n'avez pas de moyens d'existence ? 

Bnurgeois : Pus de moyens d'existence ! Ceux qui di-

sent ça ne connaissent psw mes affaire». Il y a dix-huit 

mois que je suis venu à Paria pour me l'aire rendre compte 

par non gendre. 

M. le président : Quelle somme votre gendro vous de-

vrai. -il ? 

Bourgeois : Mais je pense bien que ça ne peut aller loin 

de 40 fr.' Mais mon gendre, qu'est garçon boucher, il no 

vent jamais me les donner ; alors, moi pour le vexer, je 

vas mendier aux environs de sa boutique en disant que je 

suis son beau-père et qu'il me laisse mourir de faim. 

M. le président : Si vous moun'z de faim, les pièces du 

dossier nous indiquent que vous ne vous laissez pas mou-

rir de soif; vous buvez tout ce que vous pouvez avoir. 

Bourgeois : Comment voulez-vous qu'on boive quand 

on n'y voit pas clair? je suis à moitié aveugle ; je ne ver-

rais pas ce (pie je bois. 

M. le président : Tout ce que nous savons de vous vous 

rend inexcusable. Vous avez une autre fille dans votre 

pays, qui vous a réclamé ; vous êtes allé chez elle, et vous 

n'avez pu vous y tenir ; vous êtes revenu mendier à Paris. 

Bourgeois : Voulez-vous que ja vous parle en franchise, 

monsieur le président? Vous croyez que je bois ; eh bien! 

non, je bois pas; mais j'ai une autre passion: tel que 

vous me voyez, moi, c'est comme je vous l'dis, j'aime le 

poivre, mais beaucoup, beaucoup ; j'en mangerais au na-

turel, du poivre. Alors, au pays, ma fille mettait pas de 

poivre dans la soupe, mats seulement un grain. Alors, je 

lui ai dit : a Je vas retourner à Paris demander mes 40 fr. 

à mon gendre et nous achèterons du poivre ; mais, au 

lieu d'argent, mon gendre m'a donné que des épluchu-

res de viando, chose facile pour lui, étant garçon bou-

cher, mais ce n'était pas de l'argent. 

M. le président: Assez, assez! Vous n'espérez pas 

nous faire croire à tous vos mensonges ? 

Bourgeois : Parole, mon président, je dis la- vérité : 

j'ai pas de défaut, je boia pas, je fume pas, je prise pas ; 

j'ai que le poivre contre moi, mais c'est plus fort que 

moi ; je préfère pas manger de soupe que sans poivre. 

Cette défense épicée n'a pu prévaloir contre les tristes 

et nombreux antécédents de Bourgeois qui, pour la on-

zième fois, a été condamné à un mois de prison. 

« Cop'enhague, mercredi soir, 27 février. 

i « Après une délibération qui a duré dix-sept -heures, lo 

Tribunal du royaume a acquitté les ministres accqaéa; les 

frais el salaires seront à la charge de la caissj d'Etat, 

Tous les membres de la Haule-Cour de justice ont *ro-

noncé la non culpabilité ; tous les membres du Landthing 

la culpabilité.» 

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1855. 

AVIS. 

Des spéculateurs vendent journellement des médailles 

commémorativea de l'Exposition universelle sur lesquelles 

on fa t graver des noms d'exposants. 

Ces médailles diffèrent nécessairement de celles décer-

nées à titre de récompense, par le jury international, aux 

exposants d'élite, et ne sont point accompagnées de di-

plômes. 
Cependant, pour prévenir autant que possible l'abus 

qu'on pouvait faire de ces médailles, on croit devoir rap-

peler ici qu'elles ne sont la preuve d'aucune distincts m 

pour ceux qui les ont achetées, et n'ont par conséquent 

aucune valeur. L'attention de Son Excellence le mfaatre 

de l'agriculture, du commerce et des travaux pubii#', a 

été, du reste, appelée sur les moyens de mettre le public, 

en garde contre une spéculation aussi abusive. 

DEPARTEMENTS. 

HAUTE-GARONNE (Toulouse). — La Cour impériale de 

Toulouse, chambre des appels de la police correctionnelle, 

s'est occupée, dans son audience du 22, de l'appel inter-

jeté par MM. Cazeneuve, avocat, et Pradel, imprimeur, 

et à minimâ par M. le procureur général, contre un ju-

gement du Tribunal de première instance de Toulouse, 

qui a condamné MM. Cszeneuve et Pradel, à l'occasion 

de la publication de plusieurs mémoires concernant le pro-

cès du frère Léotade, ces mémoires ayant été considérés 

comme portant atteinte à l'autorité do là chose jugée, 

injurieux et diffamatoires envers MM. de Labaurae et 

d'Oms. 

M. le procureur général Gastambide occupe le siège 

du ministère public. 

M" Dupeyre a pris la parole au nom de M. François Bo-

nafous, frère du condamné Léotade, et a demandé que 

François Bonafous fût introduit dans. l'instance, se décla-

rait propriétaire des ouvrages dont la saisie a été ordon-

née, par le Tribunal de première instance. 

Cette intervention a été combattue par M. la procureur-

général, et la Cour a rendu sur cet incident un arrêt par 

ieque! ella a débouté François Bonafous de sa demande en 

intervention. 

M. Cazeneuve ayant déclaré faire défaut, la Cour s'est 

occupée de l'affaire au fond. Après la plaidoirie de M' Du-

gabé, pour l'imprimeur, et le réquisitoire de M. le procu-

reur-général, l'affaire a été continuée au lendemain. 

La Cour, après avoir entendu la réplique de M e Dugabé, 

a rendu un arrêt par lequel : 

Disant droit à l'appel à minimâ en ce qui touche M" Ca-

zeneuve, elle l'a condamné à trois mois de prisoo et 1,000 

francs d'amende; 

Disant droit, d'autre part, à l'appel du prévenu Pradel, 

imprimeur, elle a, tout en maintenant l'emprisonnement 

de dix jours prononcé contre lui par le Tribunal, réduit 

son amende à 100 francs. 

La Cour a prononcé la solidarité contre les deux pré-

venus, tant pour les dépens de la poursuite que pour les 

amendes. Elle a, en outre, ordonné qua son arrêt serait 

tiré à soixante exemplaires, et affiché dans la forme des 

déclarations d'absence. 

ÉTRANGER. 

DAKEMARK. — La télégraphie privée (Havas) transmet 

la dépêche suivante : 

Le conseil d'administration de la Compagnie des chc- < 

mins de fer du Midi et du canal latéral à la Garonne a 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires qu'il vient rie 

décider l'émission de 100,500 obligations de 500 fr., par-

lant 15 fr. d'intérêt, à'raison de 7 fr. 50 c par semestre, 

payables les 1" juillet et 1"' janvier, et remboursables au 

pair par tirage au sort en quatre-vingt-dix-neuf ans, au 

cours de 285 fr., jouissance du 1" janvier dernier. Le 

prix intégral est payable ea-souscrivant. 

Ces obligations sont exclusivement attribuées aux ac-

tionnaires de la Compagnie; chaque porteur de quatre 

actions aura droit de souscrire trois obligations. 

Aucune souscription ne sera admise en dehors de cette 

proportion, ia Société générale de Crédit mobilier ayant 

souscrit d'avance celles des obligations qui ne seraient 

pas réclamées par les actionnaires, ' * • • • k 

L'Etat garantit pendant cinquante ans l'intérêt et l'a-

mortissement de ces obligations, qui sont signées par uu 

commissaire du Gouvernement. 

La souscription sera ouverte du 1" au 11 mars pro-

chain, 
De dix heures à trois heures, à Paris, à la Société gé-

nérale de Crédit mobilier, place Vendôme, 15 ; -

A Bordeaux, allées de Tourny, 33 ; 

A Toulouse, chez MM. J. et P.Viguerieet Ce . 

— MM. Ch. Christofle et C prient les personnes qui 

s'intéressent à leur industrie de lire la note insérée à la 

quatrième page. 

Bourse de Fart® Au 28 Février 1850. 

a
 { Au comptant, D" c. 72 80.— Baisse 

3
 °/° | Fin courant, - 72 90. ~ Baisse 

4
 .y- { Au comptant, D" o. 96 2S. 

' j Fin courant, — r • 

72 80.— Baisse » 20 o. 
» 15 c 

Hausse »' 23 c. 

AV OOMJPIAW». 

3 0(0 i. 22 juin. ... 72 80 | FONDS DE t 
Dito, 1" Emp. 1838. 72 S0 | Obligat. de 

Dilo, 2' Emp. 18SS. 73 25 
i û[0 j. 22 sept.. . 
4 I tâ 482S — — 
i lt2 1852 S6 2o 
Dit.0 ,1" Emp, 1855 — — 
Dito, * Emp. .1855'. 97 -
Act. de la Banque. . 3455 — 
Crédit foncier , 6-40 -— 
Crédit mobilier.... 1555 — . 
Comptoir national.. 650 — ! 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naoles (C. Rotsch.). . 
Piémont, 1850 89 
— Obi. 1853 — 

Rome, 5 0(0 — 
Turquie, Emp. 1834. — 

— 50 

Renie delà Vi 
Obligat. de laS 
Caisse hypolhi 

Palaisdel'lnd' 

1075 

77 

-i 

( 

VALrtlR£ 

H .-Foûrn. 'e 
Uinot de la l> 

| Tissus deliii ï 

| Lin Cohin . . . 
| Omnibus (n, 
j Docks Napoiê 

1530 — 

910 

CHEMINS DS r£K A» S-ARQt/KT. -

Paris à Orléans.. . . , 1285 
Nordr. 985 
Est 972 
Paria à Lyon 1255 
Lyon à la Méditerr. . 1460 
Lyon à Genève 7S0 

Ouest 870 
Midi 767 
Grand -Central 642 

50 

Montluçon à Moulins. — — 
Bordeaux à la Teste. 640 — 
St-RambertàGr*nob. 570 — 
Ardennea... m.... — 

Graissessac à Bézier6 . 497 50 
Paris à Sceaux — — 
Autrichiens 901 25 
Sarde, Victor- Lmin. 597 50 
Central-Suisee — — 

Vente» immobilières. 

AU&IEKCB M CRIÉES, 

Jt| MAISONS h PARIS. 
ûe M' |nitlù HOB1N, avoué à Paris, rue 

y
e
 de Richtlieu, 102. ■ 

i

SUrsurenchére du dixième, en l'audience 
v ; es immobilières du Tribunal civil de la 

, ̂ ïf»' 13 mars 1856 ' 
- •>»-»S *S>.\s* BVKO cour et jarôin, sises 

%S^,f?
ub

.
JUr

8 Sa.nt-Honoré, 214. 
ÎKn : 504 " «très, 

net: s,W0 -fr. 

te
'U&°ïr le

? ^eigni^uis : 
Ysni;

 31 Emile SlttitlV, avoué poursui-

^Me-{L^ANÇOI >, avoué présent à la vente, 
^umium, 19. '-

 (S4eo)
 ' 

CHAMBRES ET ÉTUDES DI MAIRES, 

2 TERRAINS r= A PARIS, 
l'un rue de Madame, 40, et l'autre rue Jean-Bart, 
9, à vendre, môme sur une enchère, en la eham-
b*e des notaires de Paris, le 25 mars 1856. 

Superficie : chaque lot, 289 mètres 20 cent. 
Mises à prix : 

Premier lot: 27,000 fr. 
Deuxième lot : 22,000 fr. 

S'adresser à M' UU^I*ill<Z, notaire rue des 
Saints-Pères, 15. (5467) 

TERRAIN >, A PARIS. 

AAINS A LA YILLETTE 
H 'MAKVam uu CARS», avoué à 

j v"nte .„„ ans ' ru,! Saime-Anue, 65, 

tonnai p ,U "ye,rs,l,"von ''audi-no! des criées 

! 7' eii * >* V,
 e

 '
a Seimj

>
 le 6

»""
!<ti

 15 mars t» |y "X luis ; 

; t^i^^'^'^' 8 a ]a
 linotte, can on 

L^W'&iili* 5
 1.300 fr. 

k'<"W-,! Jf: a t' r ' x : 4 500 r,-

RUE 

DE VAlGItiARD 

Adjudication, mô .iie sur une seule enchère, en 
la clmuibre des notaires de Pan;!, par lu mniislè 
ie de M'* »8J MOUsiSiEl et USir-ORT, no-
taires; le 1" avril )8'i6, à midi, U ua grand 
ViUSEtAiai, sur pleine musse, propre à bâiir ei 
constructions, à Paris, rue de Vaugirard, 16, au 
coin de là rue de Corneille. 

Contenance supeificiêlle, 467 mètres environ. 
Mi e à pnx : 80,(00 fr. 

S'adresser à H' DU ROU*r»i-.V, notaire à 
Puris, rue Jacob 48,. et' a M' LEFORi . aussi no 
taire à Paris, tue de Grenel le- Sai ut- Gurmai u, 3. 

- 545 lj 

PSIARIACIEACIIATEAIJ-TIIIEIRY 

Etude de 99' Henri IMHU, avoué à Château-
Thierry (Aisne). 

Vente après faillite, le mardi 4 mars 1836, à 
midi, en l 'étude de M" MEMOIRE, notaire en 
ladite ville, 

D'une très ancienne et très bonne IMIARM A-
CiB, placée à Château Thierry, dans la meilleure 
situation. 

Cette pharmacie a été vendue 2i,(K.O fr. 
On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudica-

tion. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

(5135) 

1 

m 

S 28; -wi, uvoue, boulevard Saiut-De 

4|[!
'-Dei„

s

;
*
4
 OURNIER, notaire à lu Ch -pelle 

. (5403) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE M BIJOUTIER. 
Adjmlicalio-, m t > lude de W E.fcVttS.utiJlKfi 

IM3 NAlNT-UAtR, notaire u Pans, rue 
Neuve-Saint E i-i. i lie, 45, fe vendredi 7 mars 
i83:i, » midi,. 

D'il.' JP j.^iîS de c.iai .r <-rc.o do marchand 

t
BS«IOu : t'n. ,t .i lïORMMiiER, exploi é ù 

| l'aria, rue uju FUU!M>UI;« M ut II more, 50. * 

SOCiÉiÉ FERMIÈRE 

FOMJEftIE DE CARONTf 
Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires que le dépôt du nombre d'actions exi-

gé pur les statuts n'ayant pas été effectué, l'as-
s -mlilée g uiera le, aniiuucée pour le 29 février 
1856, n'aura pas lieu, et qu'une ass imblée non 
V '-llu extiaur.uuiaire est convoquée pour le jeudi 
20 mars proewin, à trois heures Ue relevée, dans 
la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-ti'An-
titi, 49 bis. 

Tous les actionnaires sont, ini animent priés 
d'assister à celle assemblée où doivent être mises 
à l'ordre du jour qiie'ques-unes des .questions 
prévues par les articles 38 et 30 des statuts. 

Le dépôt des actions dmt Cire, opéré au siège 
social, nie Louis lo-Graiid; 3, au moins trois 
jours uvunt la réunion. , (15:218) 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE 
GÉRANTS : HUTCHINSON, HENDERSON ETC% 

102, rue Richelieu. 

Conformément à l'article n° 19 des statuts de la 
Compagnie, MM. les actionnaires de la Compagnie 
nationale du caoutchouc souple sont convoqués eu 
assemblée générale annuelle pour le 10 mars pro-
chain, à doux heures d'après-midi, au siège de la 
société, rue de Richelieu, 102. Pour être admis 
à ladite assemblée, il faut être propriétaire de vingt 
actions nu moins, faire viser ses actions au siège 
social dans les dix jours qui précéderont le jour 
fixé pour la réunion, et les déposer sur le bureau 
au moment où on entrera dans la salle de réunion, 
ctsigmr en même temps uuo feuille de présence 
indiquant le nombre et les numéros des actions. 

(15176)* 

SlfcuCILœELyi DE L'INDE 
Le garant de. la soen te de la UkianiSSelïsi «ie 

B'asi4S«, ou bougie do ménage, a l'honneur de 
convoquer MM, les actionnaires, conformément 
aux siatuis, en assemblée générale pour le mer-
credi 5 murs, à deux heures, au siège de la soeié 
té, place de la Madeleine, 17. (15190) 

sont reproduits par toute personne avec le systè-
me portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet. (Af/r.) 

(15053)* 

CIGARETTES IODÉES et I0DOHÈTRE 

CHAltïilOULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt' général; r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. do Dublano aîné, 221, r. 
du Temple, 4 Paris, et dan» les prine. ph. de France. 

(14726;. 

EXEMPLAIRES de manuscrits, des 
suis, musique , circulaires , etc. 

pour la toilette des che-
veux, les<einb'eliir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-
chiment; sou aciion vivifiante ' et réparatrice 
conserve au cuir chevelu sou élasticité normale 
prévient et calme les démangeaisons de la lên-, en-

lève les pellicules grasses ou farineuses Prix du 
flacon, 3 fr.

;
 les six flacons, 15 £r. — i. .p. | aroze 

pharmacien, rue Neuve -dvs-Pe tils-Clia m • .s 20. ' 

G h il è.i i 
i uro 

EAUX THIW 

t* fmds, dr.it 
!L, d,o,t â. * h 

(o404) 

,000 li 
000 

iilE 
h Ulid li A L'A III M» Mu 

MM. 1 s ne loiiciiircs le la A*5.*ïâ8î «K 
ïi.U4X 't UlKilM * MîS» 01& VnCfiilf su 

lu u lé 15 , ma -s pro. bain, a une litni'.- de i'aprè 
àndi, uu si' g» de la société, rue des P.yratnid^Ç 

I s sont, en ouire, convo.piés puer le .«iêi 
jour en ustemb ee cxtfaorduiaire, a "issue 

l'us-emblée ordinaire. (13217) 

''■ "'' ■ 'iT'^/.."r ~:iv: 

UÉRI-ON Mil i 

DES Df . 
Par [* Doct' A. POU II) 

Ancien ChefdectiTiiiqae, prol'ts.i «r a 

de l'Académie' royale de II ilo 
CURATION DIS MALADIES LES PLUS III BELLES. 

Cim.sultatiotis tous les jours, dft i à i h nn -s à 

la Maison de Santé Cours-la li ine, 20, Cliam'p, . 
Elysées, à Paris. — (Ecrire franco.) (13(177; 

slÇ, 

PâRFU 
©e LAROZE, CIiimiAte, Pharmacien «le l'KcwIc »pécl

ia
H« êaV P»„.!„ 

■VWK Bi '«SY«HiME ET UOSSERVATS©?»! ISBÏS €BIEl'S-:i:\. 

MPI1JS1MLE K
t

our
 «rûler la chute 

et la décoloration des 

cheveux, calmer les démangeaisons de la tôle, 

en enlever les pellicules. Le H. 3 fr. les 6, fc5 fr. 

HIÏIE ©a NOISETTE PARÏ'ÎI-J^F 
pour remédier à la sécheresse et atonie de chc 

non dune belle chevelure. Le 11.2 i'.
;
 les 6.10Ï 

POm¥iW,
D
tlîOCTEm»îjl,lTîi5E3i ÏÏ2 f'f J^ra^/'conserveleseheveux.èr^ , 

lions du cuir chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 15 fr VS°CML\16

I

CO .LORA,ION ' ̂ MI^ :,! : " 
- rnoNvc dU pAiit,Vl ,.,n,n« À. i (.ENKliAi. lu: ers ritonins «'Dl • " :>. 

■ iicNvc-dcs-lcfls-Champs^et dans touics les villes de France et de l'étranaer! 
BASS»/.*:, 20, 
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FABRIQUE D'ORFÈVRERIE *T»E COUVERTS ARGENT fcg 
„v&*n M m m mm ru mnicTnn F __ rŒ RU DE MY. se. ^A. 

.3/ 
Marque de la fabriqua 

CH. CHRISTOFLE et C'. 

CH. CHRISTOFLE ET C 
Quand nous avons fondé notre entreprise, nous n'avons pas été longtemps a com-

prendre que fa publicité seule pouvait nous venir en aide pour combattre les ad-

versaires de !a nouvelle industrie. 

Accueillie avec enthousiasme pir tous les hommes de science et de progrès, elle 

était combattue, repoussée par la grande majorité des marchands, qui, abusés par 

quelques détracteurs intéressés, voyaient une concurrence redoutable là où leur in-

térêt bien ettténdu aurait dû leur faire entrevoir un élément nouveau d'affaires et 

de bénéfices. 

Aujourd'hui, nos brevets sont expirés, et ceux-là qui étaient nos plus constants 

adversaires ont été les premiers à profiter do la libre concurrence. 

Nous la fait-on franchement, loyalement? Evidemment non. C'est ce quo les rap-

ports de nos voyageurs nous démontrent chaque j»ur. Uu grand nombre de cour-

tiers voyageurs s'introduisent dans les établissements publics, chez les consomma-

teurs même; ils prétendent obtenir de notre maison des remises plus considéra-

bles ; ils se contentent, disent-ils, de bénéfices moindres que nos représentants ou 

que les maisons honorables avec lesquelles nous sommes en relation, et peuvent 

ainsi vendre meilleur marché qu'eux. Et puis, à l'abri de C3s leurres, ils livrent des 

produits qui ne sont jamais sortis de nos ateliers, et qui sont souvent revêtus de 
fausses marques. 

A la date du 15 juillet dernier, lors de l'arrêt qui a fixé l'expiration de nos bre-
vets, nous avons fait insérer dans les journaux la note suivante : 

« Pieins de respect pour cet arrêt, nous pensons qu'il nous impose le devoir de 

porter à la connaissance de tous que le droit privatif que nous conféraient les bre-
vets de M, Elkington a cessé d'exister. 

DE l#l ■ wi staft» ET 
Créateurs en France de cette industrie , à tort désignée sous le nom de Procédé Bluolz. 

OST AJOUTÉ DEPUIS DIX-HOÎT MOIS A XEUR MANUFACTURE UNE FABRIQUE D'ORFEVRE BIE D'ARGENT. 

pays une industrie qu « Nous prévenons aussi nos clients qua rien ne sera changé dans notre manière 

d'opérer. Nous avons ilù le succès et la prospérité de notre entreprise beaucoup 

moins au privilège qui nous protégeait qu'aux soins que nous avons apportés à 

notre fabrication et â la régularité du titre da l'argenture. 

« Il ne peut entrer dans notre pensée de rien changer à notre manière de faire. 

Quelle quo soit la concurrence qui nous sera faite, nous maintiendrons toujours lo 

titre et la qualité de nos produits, garantis par nos marques de fabrique, 

a L'expiration de nos brevets sera-t-e!le un avantage pour le consommateur ? 

« Ce n'est pas à nous de décider cette question ; mais qu'il nous soit permis, à 

cette occasion, de citer l'opinion du jury de 1849; M. le rapporteur s'exprime ainsi 

(pag. 336, t. III) : 

« Tout le monde sait que, si l'industrie du plaqué a beaucoup souffert, si elle a 

« décliné en partie, cela tient principalement à l'anarchie de la fabrication^ dé-

« pourvue de tout contrôle, livrée à une variété de titres arbitraires, sans qu'il y 

« eût aucun moyen sérieux de se rattacher à des données fixes, éprouvées, 

« connues. 

« Il serait déplorable que l'argenture électro-chimique tombât dans un pareil 

« discrédit par suite d'abus analogues. Aujourd'hui, le brevet d'un fabricant con-

« sciencieux la préserve de ce danger ; mais, dès que ce brevet sera expiré, com-

« ment éloignera- t-on la confusion des langues? sur quelles bases solides ramè-

« nera-t-ou la confiance publicue, en la préservant d'erreurs involontaires? » 

« Le jury de l'Exposition universelle n'a-t-il pas confirmé cette opinion du jury 

de 1849, en nous décernant la grande Médaille d'Honneur? 

» Quoi qu'il en soit de l'avenir, nous avons la confiance d'avoir créé pour notre 

n'existait pas avant nous. Tous nos efforts n'auront 

; ia uiuiiiicuir da: s la voie que noua avons suivie jusqu'à ce
 llr

s 

cherchant toujours à améliorer nos procédés de fabrication, pour tâcher A*
W

' 

nos produits à la portée du plus grand nombre, sans porter atteinte au sala'"
6
"'' 

ouvriers, première condition d'une bonne et loyale fabrication. »
 e

de, 

Eh bien 1 cette concurrence prévue par le jury do 1849 se produit sous i
ft 

formes. C'est un devoir pour nous do la combattre et de venir ainsi en JT S 

négociants qui ont lié leur fortune à U nôtre ; c'est aussi uotre devoir d' î *°ï 

les consommateurs et les marchands eux mômes.
 ec

'
a|

rer 

Bien qu'il ne puisse entrer dans noire pensée de jeter une suspicion «éné i 

tous les commerçants qui, en dehors de nos représentants, vendent nos MnA^t 

nous devons dépister la fraude partout où elle peut se produire, et mettre |» •> 

teurs en garde contre ce bon marché qu'on paie toujours si cher. A cet etTe?
>ctl8

-

donnons ci-contre le nom et l'adresse de tous les négociants qui, tant m v'""^ 

qu'à l'étranger, représentent notre maison et vendent notre orfèvrerie sous |
 >k> 

d 'Orfèvrerie CnristoDe.
 e c

«ai 

Nous sommes obligés de donner cette dénomination à cause do l'usage m,,,, 

fait de tous côtés du nom du prétendu inventeur des procédés de dorure \i p 
genture électro-chimique. 

La Société autorise ses représentants à se servir dans leurs annonces, f
ac(

„
r 

prospectus, de toutes indications pouvant édifier le public sur la sincérité de r'? 

gine des produits qu'ils vendent, sans que cela entraîne pour eux ni pour
 e

ii
 0r

'' 

cune immixtion clans leurs affaires respectives. 

Nos représentants sont : PARIS, MM, BOISSEAUX, 26, rue Vivienne; — THOMAS et C% 35, boulevard des Italiens; — O. HALPHEN et C\ 4, rue d'Hauteville ; 128, P
a

]
a 

Royal ; 21 , boulevard Montmartre ; 1 3, boulevard St-Denis ; — 43, boulevard des Capucines ; - G. PICADLT, 52, rue Dauphine. 

Abbeville. ...... P. Sauvage. 

Aix.. . Guisrem Chevalier. 

Alais H. Blanc. 

Aiençon. . . ..... VeSvu Laubières. 

Angers A. Piton. 

Angoulême L'-dtrc, Rabyetflls. 

Arras.. Veuve Bigour Traxier. 

jSubenas P. Saubat. 

Auch Planche. 

Avignon A. Aubert. 

Beauvais Tronchet, 

Belfort. ....... Poulain. 

Besançon C. Billot. 

Béziers Rouzier, 

Bordeaux Clavé. 

Bourg Aug. Loizeau. 

Bourges Polti. 

Brest Houllay fds. 

Brives Roque lssartier. 

Cahors Cangardel 4« et fils. 
Calais Ravisse. 

Alger. ......... Garot. 

Bruxelles . J'. Clerjet et C*. 

Constantinople. . . Psathy, 

Florence S.-V. Mauche et C« 

i ra^braï 

<- arcassonne. . . . . 

' V-.f pr-ntras, 

i 'astres 

| hâtons sur-Saône. 

I Ohalo:-s-sur-Marne 

Cfaarle ville .' 

Chartres.. ...... 

Chatillon-sur-Seine 

Cherbourg 

Clermont-Ferrand . 

Colmar 

Coutances 

Dax 

Digne 

Dijon. 

Dôle . , 

Douai 

Dunkerque 

Braguignan. . , . 

F lorac. 

Gènes. . . . 

Hambourg. 

Havane. . , 

Xiiège. - . . 

Dubois-Ancelin. 

Boyer fils. 

J. Rousseau. 

Regy fils. 

Manuel. 

Leclerc-Drouot, 

H. Lebrun. 

F. Bidet. 

Demandre. 

P.-V. Coupey. 

Bonnière. 

Siegfried. 

Veuve Adam. 

Milhoua. 

Comte fils. 

Lucan. 

Alex. Martin. 

A. Coulmont. 

Mme Kieken. 

Lanceman. 

, Poncet-Bonnamy. 

François Leng. 

, Hesse (C.-H.-C). 

, G.-B. Haase. 

. Thomas fils. 

Foix. . . ; Trailin. 

Grasse.; LaUgier fils. 

Gray. Febvrel. 

Grenoble Fl. Col. 

Havre Gaudo#iet fils. 

Issoudun Bissery. 

Langres Vioche-Mongin. 

£>a Rochelle Th. Cognacq. 

Xiaval Dubois fils aîné. 

lie Mans David. 

tille Val lois-Dupont fils. 

Limoges.. ...... J.-B. Tarneau fils. 

X.ons-le-Saulnier. . Rochet-Vernier. 

Lyon Pascalon f et A. Bellejambe. 

Pfflâcon. . Veuve Chailly. 

Marseille M. Martorel. 

Mende Martin. 

Metz Prevel. 

Millau V. Garlenc. 

Montargis. ..... E. Fauchon de Renneville. 

Montélimart Raynaud. 

A L'ÉTRAIVOËR : 
Malte U. Saissay. 

Messine Verona et Mesaineo. 

Naples Cesare del Prato et fils. 

New-York Gouré et G". 

Moulins Rt-uzier. 
Moulins- Engilliert. Ch. Teste. 

Montpellier B. Bardon. 

Mulhouse Couleru Schmerber et fils. 

Nancy Alfred Daubrée. 

Nantes A. Boissier. 

Narbonne Emile Caunes. 

Nérao Velzy jeune. 

Nevers. ....... P. Polti fils. 

Nîmes X. Maurin. 

Orange Saute!. 

Orléans. Ssnsier et C". 

Famters Veuve Tisseire, 

Férigueux Faure. 

Fithiviers Galber. 

S»uy (le) Vallat-Fornier. 

Quimper. ....".. Caron. 

Rennes Petit. 

Roanne Defforges fils. 
Rodez. . G.-A. Fontana. 

Romans Sicauvy. 

Nice. . . . 

Oran. . . 

Falerme. 

Rome. . '. 

. H. et V. Gent. 

. Bertou, 

, A. Merle. 

S.-V. Mauche et C«. 

Rouen 

Saint-Brieuc. . 

Saint-Etienne. 

Saint-Flour. . 

Saint-Malo. . . 

Saint -Orner . . 

Saint-Quentin, 

Sens 

Strasbourg. . . 

Tonnerre. . . . 

Toulon 

d» 

Toulouse 

Tours 

Tulle 

Valence-sur-Rhône 

Vannes ■ . . . 

Verdun 

Vesoul 

Vienne 

[ Vitry-le-Francais.. 

Graverend. 

A. Desury fils. 

V' Sigaud et Berthomiew, 
H. Amagut. 

L. Péral. 

Denouville fils. 

Devienne-Lamy. 

J Billot, 

J.-G. Ktisian. 

Beurdeley. 

Adrien aîné etC*. 

Adrien Cadet. 

A. Molles et C". 

Polti frères. 

Duval fils. 

F. Roux. 

Jacquot. 

M" c Fandour. ' 

Gérôme. 

Vernay-Ollier. : 

Aug. Rigaud. 

Smyrne. 

d» 

Turin. . 

Arquier. 

Aubin. 

J. Pennoncelli. 

I*» publication légale ««s Actes «e «oelété eut obligatoire dans la «ASBTffB SSaBïMAtM, CH oaoïr et le JOUttXA'ii «ÈMÉBAIi D\4.FP*CHM». 

Avis, d'opposition. 

ACHAT DE VOITURES 

DE REMISE, 

Fait par M. Emile Lecompte, ad-
ministrateur général de la compa-

gnie générale des VOITURES DE 

REMISE ET SOUS-REMISE DE PA-

RIS, sons la raison sociale Emile 

Lecompte et C", dont le siège est à 
Paris, rue de Beaune, ft, moyen-

nant des prix "et conditions stipulés 

dans les actes ; 

Des suivants : 

Filz(Mathias), boul. des Amandiers, 

78, Belleville, 1 n°. 

Pauper (Antoine et François-Jean-

Baptiste), r. Ste-Marie-Blanche, 

3, et r. Lombard, 40, auxTher-

nes, 1 n". 

Mollard (Jean-Marie), Grande-Rue, 

47, Chapelle, 2 n0 '. 

Bertrand (Louis) , route d'Allema-

gne, 54, Villette, 1 n°. 

Kupper, Grande-Rue, 22, impasse 

des Carrières, Passy, 3 a". 
Homo (Jacques-Julien), avenue de 

St-»enis, 11, Passy, 3 n»'. 

Asgiberl (Vincent-Gilbert), impasse 

Si-Nicolas, G bis, Villette, 1 n°. 

Théron (Joseph), r. d'Isly, 9, Villette, 

1 n°. 

Lecler (Léger-Théodore) , chaussée 

Ménilmontant,10, Belleville, 3 nc « 

Vaugin (Dominique), r.St-André, 9, 

Montmartre, 3 n»s . 

Lande (Bernard), r. Cardinet, 60, 

Batignoiles, 2 n° s . 

Delmas (Marin), boul. Monceaux, 

62, 1 n°. 

Ratel (Marin), r. Duris, 54, Belle 

ville, 1 n°. 

Pluyette (Denise-August e), r. de la 

Révolte, 8, Neuilly, 1 n». 

Veuve Dumesnil, r. de Grenelle-

St-Germain, 84, 8 n° s . 

L'Homme (Antoine), boul. des Ver-

tus, 20, Chapelle, 1 n". 

Fauveau (Auguste) , boul. Cour 

celles, 24, 1 n°. 

Doékir (H.-Joseph), boul. des Four-

neaux, 43, Vaugirard, 1 n°. 

Feige (François), r. Mazagran, 13 

Chapelle, 1 n°. 

Ferré (Jean-Baptiste), r. de la Ma 

deleine,17, Paris, 1 n». 

Maurice (Claude-Jean), r. des Aca-

cias, 1 1 , aux Thèmes, 1 n°. 

Choisel (Marie-Claude), route d 'Or 

léans, 19, Montrouge, 1 n". 

Gautier (Pierre), cité de l'Etoile, 32 

aux Thèmes, 1 n». 

Pointefer (François), r. de la Fidé-

lité, 33, Balignolles, 1 n». 

Reimquinbert, avenue de St-Denis 

1 1 , l'ussy, 3 n°«. 

Oswald, r. Doudeauville, 51, Cha-

pelle, 4 n°*. 

li sson (Adolphe), boul. des Vertus 

48, Chapelle, 7 n°«. 

Gonzalès, r. de la Fidélité, 20, Ba-

tignoiles, 1 n». 

Mathieu (Lharles-Eugène), r. de la 

Victoire, 1(>, Paris, 5n°'. 

Aigue-Parges, r. du la Chancellerie. 

10, Versailles, 4 n<». ~ 

Seuiot (Jean-Uaptiste), r. Mavca 

det, 19, Chapelle, 1 n°. 

Martin (Louis), id., 1 n». 

Dt martinécourt, r. des Carrières 

Balignolles, 1 n°. 

Bigey (Jean-Baptiste), r. Mazagran 

13, Chapelle, 2 n". 

Liétart, r. St-Fiacre, 20, Vaugirard 

2 n01. 

A.Rcvillod, r. des Poissonniers, 55 

Chapelle, 2 n"'. 

Mutel, r. Fortin, 15, Batignoiles, 

1 n". 

David (Jean-Louis), r. de Belleville, 

4, Villette, 1 n». 

Lachiche (Jean-Claude) , boulevard 

Beaumarchais. 26, 9 n°*. 

Ger.ton (Benoît), r. du Faubourg-

"St-Honoré, 14, Paris, 9 n°\ 

Gavée (Yves), r. de la Terrasse, 17, 

Batignoiles, 3 n°\ 

Coudurier (Joseph), r. de l'Ecluse, 

16, Batignoiles, 2n°». 

Ernoult (Pierre-Prosper), r. Tho-

mas, 16, Plaisance, 6 n°«. 

Coulleaud (Jean-François), r. des 

Amandiers, 48, Belleville, 1 n". 

Heulluy (Victor), r. Fortin, 15, 

Batignoiles, 1 n°. 

Leroy, r. de Nemours, 5,Paris, 8 n". 

Radat (Florentin), r. Cadet, 23, 

Paris, 2 n°! . 

Siby, r. Cardinet, 83, Batignoiles, 

3 n". 

Deflorenne, avenue de St-Ouen, 17, 

Batignoiles, 1 n". 

Lezy, r. d'Alger, 8, Paris, 3 n°«. 

Choquet, r. delà Vierge, 31, Paris, 

1 n". 

Antoine, r. Constantine, 24, Cha 

pelle, 3 n°>. 

Durlot (Etienne), r. Notre-Dame-

de-Lorette, 33, Paris, 13 n»*. 

Delaby, r. St-Jean, 20, Gros- Caillou, 

1 n». 

Maisault, Petite-Rue-Lévis, il, Ba 

tignolles, 1 n°. 

Cantru (Albert) , passage de l'Ar-

cade, 6, Montmartre, 1 n°. 

Touche (Joseph-Fournier) , r. de 

Lévis, 24, Batignoiles, 1 n°. 

Sexer (Léon), r. des Poissonniers, 

' 17, Chapelle, 2 n»-. 

Bécu (Jean-Pierre), route d'Asnières, 

51, Batignoiles, 6 n™. 

Gazet, r. Mogador, 11, Belleville, 

2 n°». 

Bellard (Hippolyte-Basile), r. de 

Lévis, 92, Batignoiles, 2 n"1 . 

Delbec (Charles), r. du Havre, 24, 

Batignoiles, 2 n<". 

Socqaet-Baraud, route de St-OueD, 

4, Batignoiles, 1 a'. 
Messein (Dominique), r. Maison 

Dieu, 9, Montrouge, 1 n°. 

Demartinécourt, avenue de Clichy 

12, Batignoiles, 1 n°. 

Veltin, r. des Couronnes, 64, Belle-

ville, l n°. 

Barbier (Joseph-Alexandre), avenue 

de Clichy, 109, Batignoiles, 1 n» 

Laurent, r. de l'Ecole, 68, Vaugi-
rard, 2 n". 

Lucot (Jean), r. de Ponthieu, 37 

Paris, 15 n°'. 

Vidalin (Antoine), r. des Poisson 

niers, 40, Chapelle, 2 n»1 . 

Ducardin (Prosper), boul. de Cour-

celles, 24, aux Thèmes, 1 n° 

Trante, r. Blomet, 22, Vaugirard 

3 n»». 

Gay, r. Bellefonds, 12, Paris, 8 n"» 

Louveau, r. des Poissonniers, 40 

Chapelle, 1 n». 

Fortin (Louis-Joseph), passage Sauf 

nier, 4, Paris, 8 n°«. 

Bocquet (Edmond), r. de Lévis, 26 

Batignoiles, 1 n». 

BaBsin, veuve Bovy, cité de l'Etoile, 

16, aux Thèmes, 2 n". 

M»" Chrétien, r. de l'Université, 

1 1S, Paris, 3 n°». 
M
y tSylvain), r. St-Laurent, 1$? 

Belleville, 1 n». 

Richard (Baptiste), r. Grogner, 10, 
•fsy, l

 n
». 

Chazaly,
 r

. de Suresnes, 41, Paris, 
&

 I***- (15216) 

Vente de fonds. 

Par conventions verbales, en da-
te du vingt-deux février mil huit 

cent cinquante-six, M. CORDIER a 
endu à M. PEEOCHEAU, menui-
ier, demeurant rue Godot-de-Mau-

roy, 25, le fonds de menuisier qu'il 

exploite rue des Vieux-Augustins.59. 
'.e prix convenu entre les parties 

st payable à diverses époques; 
entrée en jouissance esi fixée au 
remier mars mil huit cent cin-

quante-six. 

COBD1ER. (15219) 

Ventes ^mobilières. 

VKHÏEiîPAS iBTOfcl 'TÉDïJeSTiet; 

înt'Siôtel des Commitiairst-Pri-
seurs, rucHossini, 6. 

Le i" mars. 

COnsislant en 1 14 vases en terre 
peinte, fontaine, etc. . (4350) 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vins, tables, etc. (4351) 

Consistant en corsage, jupons, 
chale, mouchoirs, etc. (4352) 

Consistant en fauteuil! 
horloge, bureaux, etc. 

tables, 
(4353) 

Consistant en table, chaises, pu-
pitre, fourneaux, etc. (4354) 

Consistant en meuble de salon, 
batterie de cuisine, etc. (4355) 

Consistant en tables , chaises, 

secrétaire, fauteuil, etc. (4356) 

Consistant en commode, aj moi-
:, pierres détaille, etc. (4357) 

Consistant en fauteuils, tables, 
chaises, canapé, etc. (4358) 

Consistant en tables, fauteuils, 

canapé, tableaux, etc. (43s9) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
rayons", chaises, etc. (4366) 

Consistant en commode, table, 
armoire à glace, etc. (4367) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
chaises, guéridon, etc. (4368) 

En une maison sise à Paris, rue 
Louis-Philippe, 28. 

Le 1 er mars. 
Consistanl en tables , chaises, 

buffet, armoire, etc. (4360) 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 19. 
Le l"mars. 

Consistant en console en acajou 
table ronde, bureau, etc. (4361) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Sèvres, 127. 
Le t" mars. 

Consistant en chaises, fauteuils 

canapés, divans, etc. (4562) 

Sur la place de la commune de La 

Vllletl». 
Le 2 mars. 

Consistanl en une jument de six 
ans, harnais complet, etc. (4303) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 2 mars. 
Consistant en tables, étagère, bu 

reau, fauteuils, etc. (4364) 
Place publique de Passy. 

Le 2 mars. 
Consistant en armoire a glace, 

chaises, fauteuils, etc. (4365) 

février mil huit cent cinquante-six, 
ledit procès-verbal enregistré à 
Paris, bureau des actes sous seings 
privés, le vin«t-cinq février mil 
huit cent cinquante-six, folio 72, 

verso, case l™, aux droits de six 
francs perçus par le receveur Pom-
mey, 

A été extrait ce qui suit : 

M. Meunier expose que, par suite 
de ses occupations, l'exercice des 
fonctions de gérant lui est devenu 
impossible. Il prie donc l'assemblée 
d'accepter sa démission. 

L'assemblée, consultée par M. le 
président, exprime le regret uha-

nime que lui cause la retraite de 
M. Meunier et déclare accepter, à 
raison des motifs déduits par ce 

dernier, sa démission des fonctions 
de gérant. L'assemblée se réserve, 
pour utiliser les lumières et l'expé-
rience de M. Meunier, de le prier 

d'accepter les fonctions de membre 
du conseil de surveillance. 

En même temps, et après exa-
men des comptes de M. Meunier, 
l'assemblée déclare donner à M. 
Meunier décharge et quitus défini-

tif pour les laits de son adminis-
tration. 

On propose de nommer, en rem-

placement de M. Meunier, aux fonc-
tions rie gérant, avec M, En. ftaga-
ry, M. William LA1NG, ancien né-
gociant, demeurant à Paris, rue 

Duperré, 22, avec les mêmes pou-
voirs, charges et attributions, dans 

les mêmes conditions, en un mol, 
que M. Meunier. 

Cette nomination est soumise au 

vote de l'assemblée. M. William 
Laing est nommé à l'unanimité. Il 
accepte lesdiles fondions. 

Par suite de cette nomination, 
les modifications suivantes aux sta-
tuts de la société sont proposées 
par M. le président, savoir : 

1° De substituer à la raison socia-

le MEUNIER et C« la raison sociale 
William LAING et C«; 

Cette modification est adoptée à 
l'unanimité : 

2» De substituer à l'ancienne ré-
daction des articles 1 et 16 des sta-
tuts, la rédaction suivante, sa-
voir: 

Art. i". Deuxième alinéa : 

« MM. William Laiog et nagary 
seront seuls gérants responsables 
des opérations de la société et de 

ses engagements envers les tiers. 
« Les autres associés, simples 

commanditaires, ne pourront être 
tenus des dettes, pertes et charges 
sociales que jusqu'à concurrence 
du montant de leurs actions. » 

Art. 16 1 « La société sera gérée et 

administrée collectivement par MM 
William Laing et Bagary, sauf ce 

qui sera dit ci-après au sujet des 
attributions respectives de chacun 
d'eux. 

Ils sont investis, en leur quai 

des pouvoirs les plus étendus 

Ktade de M« PET1T-BERGONZ, avoué 
» Pans, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 31. 

D'un procès-verbal contenant dé 
libération d'uue assemblée générale 

ordinaire et extraordinaire de9 ac-
tionnaires de 1a société MEUNIER 
et C\ dénommée Compagnie de l'a-

cier Chénot, tenue au siège social à 
Paris, rue Richelieu, 79, Te dix-ltuit 

té, 
pour l'exercice des droits et action 
de la société. 

« Ils ne pourront faire usage di 
la signature sociale que collective-

ment cl seulement dans l'intérêt 
social. 

« Ils pourront se donner récipro 
quement procuration. Ils ne de 

vront conférer des pouvoirs à de 
liera que collectivement et pourde 
cas spéciaux. 

« M. William Laing est chargé de 

1'admiuistralion générafe de la so 
ciélé. 

« M. Bagary est spécialemen 

chargé de toutes ventes à faire e 
de toutes licences à accorder à l'é-

tranger pour l'exploitation- par des 
tiers des bruvets et de l'invention 
qui font l'objet de la présente so 
ciété. 

Cbacun des gérants s'occupera 
siiecialantent et séparément des at-
tributions qui lui ,ont dévolues, 

s;iul a n'engouer déllmiivumeiit la 

société dans tous traités et conven-
tions que par la signature sociale 

1 donnée collectivement, ainsi qu'il 

est dit ci-dessus. 

« Les gérants sont, dès à présent, 
autorisés à acquérir, à tels prix, 
clauses, charges et conditions qu'ils 
jugeront convenables, mais, bien 

entendu, dalis les limites du capi-
tal social, les brevets et l'exploita-

tion à l'étranger, l'Espagne et ses 
colonies exceptées, de l'invention 
de M. Chénot. 

« lis pourront faire avec les héri-

tiers de M. Chénot IOUICB conven-
tions relatives à cette invention, et 
notamment tous traités pour en ex-

périmenter el démontrer en France 
"utilité et l'efficacité. » 

Ces modifications sont soumises 

au vote de l'assemblée et adoptées 
à l'unanimité. 

Puis, indépendamment des pré-

cédentes modifications déterminées 
par la démission et le remplace-

ment de M. Meunier, les suivantes 
sont encore proposées : 

i" Un membre fait observer que le 

prix des ventes de brevets faites ou 
a faire par la société à l'étranger 
pouvant être payé par les acqué-

reurs en IcU. ou en partie en actions 
ou paris d'intérêts des compagnies 
formées à l'étranger pour l'exploi-

tation desdils brevets, il y a néces-

sité do pourvoir à remploi de ces 
actions ou parts d'iutéiêls dans les 

termes de l'article 29 des slaluls, el 
'"insérer dans cet article une dis-
_ osition tendant à éviter toute dilli 

cullé dans l'amortissement des ac-
tions de capital, dans le cas où on 

aurait.pour les amortir, au iieu de 
numéraire, des actions ou paris 

d 'intérêts des compagnies éirange-
res. 

En conséquence, M. le président 
propose à l'assemblée de voter 

'addition suivante a l'article 29 des 
statuts, à la suite du cinquième aii 
néa dudit article : 

« Les bénéfices pourront être re 

présentés par des actions ou park 
d'intérêts de compagnies étrangè-

res, et chaque action de capiial 
pourra être amortie, soit par iesdi 
tes actions ou parts d'inlérêîs re 

présentant une valeur da douze 
cent cinquante francs, soit partie 

en espèces et partie en actions ou 
en parts d'intérêts dont ia valeur 

aura été élablie par l'assemblée gé 
nérale. » 

(La suite de l'article 29 élan 
maintenue dans ses termes 
tuels.) 

Cetie modification est soumise au 
vote de l'assemblée, elle est adop 
tee à l'unanimité. 

2° Un membre propose de substi 
tuer à l'article 32, quatrième alinéa 
des statuts, la disuosition suivan 
te : 

« L'assemblée est régulièrement 

constituée lorsque les actionnaires 
présents représentent le quart du 
fonds social. » 

L'assemblée vote sur cette mod 

licaiion et l'adopte à l'unanimité. 

ta conséu^uce, l'ancien artick 
32, quatrième alinéa, est remplacé 

par la disposition ci-dessus. 

Signé: W. LAING . (3246) 

Acte de société en nom collectif 
du dix-sept février mil huit cent 

cinquante-six, enregistré à Paris le 
dix-neuf, 

Entre Auguste et Honoré PEU 
RIER, marchands peaussiers, à p

tt
. 

11s, rue det Gravilliers, 24 siéiïc 
4e la société. B 

Raison de commerce : PERIUER 
frères. 

Durée de la sociélé : dix ans 
du premier jauvler mil huit cent 
cinquante-six. 

Apport d'Auguste 
Perrier, 

Apport d'Honoré 
Perrier, 

AVIS. 

Les créanciers peinent prendra 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de laeomptabilité dea fail-
lites qui les concernent, les samedi? 

de dix à quatre heures. 

VsiUUe». 

»ÉCÎ.ARATÏOKS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 FÉv. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture ata 
dit jour : 

Du sieur COMPERAT (Victor), rod 
de vins, allée d'Antin , 31 ; nomme 
M. Drouln juge-commissaire, et M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmat-
tre, 54, syndic provisoire (N° 13637 
du gr.); 

Du sieur TINDER (Eugène), md de 
chaussures, faubourg Sa lut-Martin, 
■229 ; nomme M. Caiilebotle juge-

commissaire, et M. llcnrioiinci, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N 

13038 du gr.). 

CONVOCATIONS »B CRfANCIKR». 

SonllHVltés â se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as 

semoléesdf-s faillites . SiM. Userien-
elett: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du siour GAULTIER (François 

Malhurin) , émaillcur , rue Beau 
bourg, 42, le 5 mars, à 12 heures 
(N° 13007 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle il. le juge-commissaire dott Us 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crtanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ouendossementsde ces faillites, n'é-
tant nas connus, sont priés de re 

mettre au greffe leurs adresses 

alin d'être convoqués pour les as 
semblée* subséquentes. 

19,750 fr. 

10,250 

Total, 

Honoré PEKRIER. 

so.ooo fr. 

(3242)— 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur NlVELLEAU (Henri- Aie 
xandre), md de confection el mer-

cerie, rue Saint Dominique-St-Ger-
main, 165, le 5 mars, à 12 heures 
(N° 12958 du gr.); 

Du sieur DEBONNE (AdéodaÙ 
md de charbons en gros, fauboart 
Sl-Marlin, 162, en son nom pers»n 

net, le 4 mars, à 1 heure (N" 12480 
du gr); 

De la Dite BERT (EuRtïnie-Gerlru-
de Vasscur, épouse de Augustin-
Ernest Berl), commerçante en con-
fections et lingeries, rue St-Marlin 

188, le 5 mars, à 9 heures (N" 12937 
du gr.); 

. Du sieur LÉONARD (André), «ne 

maître de lavoir, rue Neuve-SI-Mé-

dard, 17, ci-devant, et demeurant 
actuellement rue Mouffelard, 23, le 
5 mars, ù 9 heures (N» 12495 du 
gr.)i 

Du siêur GATINOT 111s (Edouard 
Louis ) , nourrisseur au (irand-
Montrouge, Grande Rue , i , le 5 

mars, à 12 heures (N» 12S57 du gr.). 

four être procède, sous la prési-

dence de M. le juqc-commiitairt, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances 1 

NOTA. U est nécessaire que les 
eréanciers convoqués pour les vé 

ritlcalion et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
lourt titres i MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur J .-B. NAURY, nég., fau-
bourg du Temple, 27, le 5 mars, i 

, heure (N° 1133c du gr.); 

Du sieur TREILLARD (Jean), ap-
prSteui', rue Lafayette, 137, le 4 

mars, à 11 heures (N» H827 du gr.). 

PoSr entendre le rapport det syn-
dics sur l'état de la faillite et déliv-
rer sur la formation dû concordat, 

ou, i'ily a lieu, s'entendre déclarer 
in état d'union, et, dans ce dei-nier 

cas, être immédiatement eonsullcs 

tant sur les faits de lit yestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement dei syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Le? créanciers et le failli peuvent 
prendre au gïcffe c&uitnuflicatiOD 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TRÉZÈRES (Jean-Pier-
re), md de corsets, rue du Petit-

Carreau, 14, le 5 mars, à 9 heures 
(N" 12777 du gr.). ' 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par- le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l 'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l 'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MSI. 
les créanciers : 

Du sieur SÈRRAUX , marbrier, 
rue Montparnasse , 64 , entre les 

mains de M. Heurtey, rue Lafiltte, 
51, syndic de la faillite (N« 1S8I6 du 
gr.); 

De la dame GÉRARD (Zoé Sain, 
épouse séparée de biens de Char-

les), couturière, rue de la Paix, 26, 
entre les mains de M. Crampel, rue 

St-Mare, 6, syndic de la faillite (N" 
1299 du gr.); 

Du sieur NEUVILLE ( Pierre -
François), boulanger à Belleville, 
rue des Montagnes, 47, entre les 

mains de M. Isbert, rue du Fau 

bourg-Montmartre, 54, syndic de 
la faillite (N° 12992 du gr.); 

Du sieur BOIGUES (Jean), chau-
dronnier mécanicien, rue de Mos-
cou, enlre les mains de M. Bour-

bon, rue Rlçher, 39, syndic de la 
faillite (N» 12997 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4S2 
ie la toi du 28 mai U3l, être procède 

i la vérification des créance» , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

pour 100 , unique répartit™ f 
12399 du gr.). 

MM les créanciers vêrilii A :• 

firmes du sieur HR Ë DGEM fils Ch* 
les-Thomas), fatir. de cri.lnui 
Grenelle, rue SI Louis, 59, pemm 

80 présenter chez M. Filleul, m» 
die, rue Ste-Appoline, 9, («uirlii-
Cher un dividende de !i tr. Iltat 

pour iHo, unique répartais I 
12299 du gr.]. 

MM. les créanciers vénUM* 
firmes du sieur PERAIBK (b-* 

Moïse), nég. en vins el lingerie,» 
sage, Snulnier, 27, peuvent !([*• 

senter chiz M Filleul, iji» 
Ste-Appoline , 9, pour tout!» J 
dividende de 1 fr. 68 renl. poo* 

unique répartition C* l!li|B 

gr.). 

MM. les créanciers vérifiés rt»-
firmés du sieur GUlLllhRT.d e -

nég., rue Jean-Jasquet-M"! 
3, peuvent se présenter cl ' 

Heurtey, syndic, rue Lf ™! 
pour toucher un dividende « 
63 cent, pour 100, unique rev« 

lion (N- 934t du gr.}. 

MM. lee créancier» v«|M! 
urinés de la société BIW»j 
charbon minéral etvêg»- .. 

galide, rue des AmandWjfJJ 
court, 47 el 49, peuvent ne ej. 

chez M. Millet, syndic, ra « », 

gran, 3, pour toucher u«*«JS 
de 1 fr! «i cent, pour ioM

m 

répartition (NM2H7 du gr-> 

MM les créanciers térWB^ 

mésdu sieur MOI
 m

 & 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FAUVAGE, bouclier, rue Censier 

n. 9, sont invités a se rendre le 5 
mars, a 1 heure Irès précise, 

au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des (ai 1-
lites,pour, conformément à l'art. 5«2 

du Code de commerce ancien, en-

tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et tou-

ehar M dividende leui revenant (N» 
«785 du gr., anc. loi). 

j , commlssionn. - ^ 

chandtses, rue &u*,
0ur

J!' 
vent se présenter &«*^\ 

pour toucher un dividçnup... 

1 cent, pour 100, unique rep« 

(N« 10428 du gr.). 

MM. les créanciers ven ^
 ; 

firmes du sieur HLb, l»« i
 e8

i H 

bourg St-Marlin , i«. f^, j 
présenler„cbezM

3s

B^^ 

die, rue Richer 
un dividenle de 10 P""

 s
,ji 

mière répartition (N"<»< 

Assauts* »D » »
ïRlW 

,1 :• '■ 

NEUF HEBRESi Mor»
u

-B
]|e 

en nouveautés, ver»- ,j
t
.
r
™ 

porte, passemenlière^ nmoi 
mont teinturier, id. ... ,V, 
Biavin,'pharmacie,Jto^ 

vin, pharmacie, m- ^0 

de chaussures redd.a^* 

DIX MEURES i\\l -JJ
AR

vé
fif,5-Ç 

en ma
r
chaiidis«»j

pil
,,u.e^ 
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c,it» 
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mtn.nt, labiée d«a? 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més de la dama BONVALBT, née 

Amélie Ctnlillon, œde de modes, 
rue Neuve-St-Eustaclie, 36, peuvent 

fis présenter chez M. Filleul, syn-
dic, rue Ste-AppOllae, 9, pour tou-

cher uu dividende d» 2 fr. 50 cent 

Se
K
aentclles ,W- ^«M 

alllrm. après un » , 

TROIS HEUUES- '-^pe, 
hriques cW

n
 |

cr>
,eOl> 

D eu et C", D»«H ,d, 
CoiBlin, banquiei, 

Le ger»nt 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux j francs quarante centimes, 

Février 185C, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS ,18. 

Certifié l'iusertion^sous le 

 — «A 

Pour T^iïl-


